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DECRET No 59-166 4u 10 pctoore 1959 porft1ri1. 
création d'lin pO$(e fl,d.n'li!tfslratif à ~u.. ,($ubili-: 
lJision de fAkpo$$o) • 

Le Premier Mlnjstr~ 
Vu l'ordonnance n° 58-13"{6 du 30 décembre 1958 p<lrtatU 

statut de la Bépubllqne 1dSOl~;' 
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Vu la loi t<lgolai&e n' ~~2 da 18 aeptemore 1956,' mod~filie 
par la loi n' 5l-13 du '26 maœ 1951,' détermin~t les pOuvoirs 
<du Gouvernem~nt de la République du Togo et ceux réServés 
à la Chambre des Députés; , 

Vu le ijécret n· 57-44 du 3 avril 1957 déterminant les 
:auriblltioll6 du Premier Ministre du T.ogo, notamment en oon 
article 5, ge, alinéa; 

Vol l'arrêté n" 225 du 2 juillet 1936 'fixant l'organisation 

terrimriale du cercle du centre et Ii!6 textes moclifioatüis subsé,

quents; 


Vu l'arrêté 111· 401-51/AP. du 3 juin 1951 portant établisS>e-: 

ment de la subdivision de- l'AkpO/l"o; 


Vu le vœu ni' 1 en date du 20 tloQ1 1959 du oonseil de 

cÎFOO'DSCriptj'Oll de 1 ' Akpœs~; 


Vu ln ~ettr() li· 48/C. du 2 auptembr;; 1959 du O:>mmandant 

de cercl~ du Centre; , 


Le ool1lieil de-s niinistres entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Il est créé dans l~ ressort 
territorial de la subdivision de l'Akposso (~rCle 
d'Atakpamé) un poste administratif ~ ,!38Àou. 

ART. 2. - Le ressort J.,erritorial de. ce poste, dont 
le chef lieu f%St ,~ ,Badou, c.onrprend les vill'ages du 
canton de LiLimé. 

ART. 3. - 'Le Ministre d'état, chargé de l'intérieur, 
le Commandant de cercle d'Alakpam~ et le Chef 
de la subdivision de l'Akposso ~nL chargés; chacun 
en ~ qui le concerne de l'application du pr,ésent 
décret qui sel'a ~m~gist.ré, publié et communiqué 
IJartout pù besoin fiel·a.. 

Fnit à Lomé, le 10 octohre. 1959. 

S. E. OLYMPIO: 


Par Le Premier Ministre: 


~e. Milli,çtre d'Etat, 
Paulin ,F'REITAS. 

JJECRET N° 59-167 dIlHi octobre 1959 /i'J;;{J,llt le 

;$totut pru-ticulier du pu.dre des médiecins et phar

maciens de. fas.sistance médioal'f. du Togo. 


Le Premier Ministre, 
Vu l'ordonnance in° 58-1376 du 30 déooUlbl'& 1958 portant 


stafut de JaBépublique trOgoJai5e;' 


V u la ~oi togolaiSe n" 56-2 {du 18 6Cptembre 191)6, modifiée 

par la loi n' 57-13 dll ~ mars 1951, déterminant le6 poUvOirs 

du Gouvernement" de la Bépubliquedu '!logo et cellX ~rvé.s 

à la Chambre des Députés; 


Vu l'arrêté n° 104/pM. du 28 mai 1958, dé'fitlÎll68nt les 

rompétenees en matière d'administratitOll et de ge6tÎon des 

diveh;es ic.atégorhs de per;;onnel; 


Vu la loi n· 58-66 du le' décembre 1958, portant 6tÎlttut 

.général <les iionctionnaire-scle la République du Togo; 


Le oon&eil des ministres entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - 11 est çréé un cadre de 
médecins ~t pharmaclens d~ l'assistance médicale au' 
Togo, dont le ~rSiQnnelp,st soumis aux dispositiQns.·,; 

de la loi no 58-66 du 1er décembre 1958, {)Qrtanl 
. statut général de la. fonction publique to~lais:e. 

CHAPITRE 1 
ORGANISATION ET REGRl'TE~ŒNT 

ART. 2. - La carrière des fonctionnaires. du 
cadre des· médecins et ,pbarmaciens pe l'assistance 
médicale du Togo oompiOrte quatre wades : 

l\lédecin ~t pharmacien ÎIlISpecteur 
.Médecin et pharmacien enèhef 
:}fédecin ~t p'harmacien principal 
Médecin et pharmacien ordinaire 

Le grade de médecin et pharmacien inspecteur 
comprend deux clasSies. 

Le grade de médecin et pharmacien en chef com
prend trois échelons et une dasse exceptionnelle il: 
échelon uniq~. 

Le grade de médec.in. et ;pharmaclen principal 
comprend ti'oitS échelons. 

Le grade de médecin et pharmacien· comprend 
trois écheloùs. 

ART. 3..~ La répartition des emplois dans les 
gradels est soumise aux limites ci-après par rapport 
à l'en:S!emhle du cadre. 

Médecins :et pharmaciens inspectcms . 4 0/0 

Médecins ~t pharmaciens ~n chef. 21 % 

Médecins ~t pharmaciens principaux 300/0 
Médecins ~t pharmaciens ordinaires '. .f5% 

Dans le,; limites :;i-de:;sus le Premier l\Hnisu'e 
pourr,a, par arrêté prits sur la propositiJOn du Ministre 
de la santé publique, fbœr le::> effectifs par grade 
et classe desfonctiJonnaires du cadre - compte ~entl .. 
delsCl'édits ouv,erts p:ar la loi des finanC:e1!.· 

ART. 4. tes fonctionnaires du cadre des mé
decins f},t pharmaciens du cadre ~e l'Assistance mé.~ 
dicale sont recrutés sur titres, parmi les .candidats 
remplissant les oondil:ions génél'al,e~ définies ,par l'ar

1erticle .16 de la loi no 58-66 du decembre 1958, 
âgés de 35 ans au. plus au 1~ janvier de fannée. 
du recr.utement, et titulaires ooit du diplôme <PElat 
français de Docteur ,en m:édecine pu p,e Pharmacien, 
soit du diplôme d'Université, soit ,:Pun diplôme étran-. 
ger re,connu équivalent par l'Université française. , 

La limite. d'âge ci-d·essus f:ler<l reculée d'~utant: 
d'annéeis que. ·le candidat compte ,p:'années soit doe 
services militaires ou de r;>ervice,s çÏvUs validables 
pour la retraite, soit de~rvices auxiliaires ou con
tractuels. 

ART. 5~ Les ~nédecùls adlnis dalll5 le nouveau 
cadre ~t qui n'ont jamais exercé en tant que rnéde
ci:rus africains bénéficient d'une bonification d'an
cienneté' de :Sept ans, au titre d'études médicales 
et comptant exclusivement p,our la retraite. 
. Les pharmaciens admis dans le nouveau cadre 
et qui n'ont jamais exercé,tn tant }l~ phar~aciens 
africains bénéficient, dwns les mêmes çondili:ons d'une 
bonification d'ancienneté de cinq ans .. 

Les anciens médecins. et pharmaciens· africa,ins, 
ayant déjà exercé. p{)mme tel:s~-- et admis dans le 
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nouveau cadre, feront vaHd~r par la, .caisSe de r:e
1rail:eis du Togo, les ~~rvioes accomplis dans leur 
cadre d'origine, !Sous réserve de rachat des parts 
oontributivès vis-à-vis de. l,eur ançoonne, çaisse de 
retrailjes. 

La même procédure ,sera poul'1suhie en faveur 
, dœmédecinset pharmadens provenant d'un cadre 

de l'Assislanœ médical'e autre que ~ogolais. 

ART. 6. Les postulants réunissant l:e;s conditions 
recquis.e,') à l'article 4 et sous réserve des pl'escrip':' 
fions de l'artidc' 3 duprés;ent décret, seront nommés 
aux grades et échelons indiqués ci-dessous, selon 
les titres spéciaux qu'ils auraient pu acquérir: 

10 ) au grade de ;méûeCin 1er échèlon Is'ils ne jus
tUrent d'aucun titre spécial; 

2°) au grade de médecin ~échelon les anciens 
exh'rnets tihtlaires nommés au conooUJ:iS dans les 
facultés . ~u le" villes lHliSsédant pne école de Mé
~cine; 

3ti) au grade de ;médecin 30 échelon les chefs de 
clinique et professeurs, les anciens inbernes tHu
laires, pros,edeurs, nommés au ponoours dans leS 
facultés ou les villes possédanl une école de Médecine, . 
ainsi que l,es candidal,s ~u.tstifiaDt d'un diplôme de. 
spécialiste sur le olan internatiOillal; 

4°) au grade de ~harmacien .30, échelon les anciens 
interne') nommés au conOO1l,rs dans les facultés, les 
Docœurs ~n' pharmacie pu experts R:ualifiés; 

50) les anctens médecins . ou pharmaciens africains 
ayant déjà exercé à ce titre ,sans interrup:iO!n avant 
l'obtention des diplômes lieur dùnnant accès au cadre 
créé par le présent décret, s:eront intégrés à indice 
égal ou immédiatement supérieur;. 

ART. 7. A· quelque ,grade ou' échelon qu'ils 
soient nommé') Iles médecins ou pharmaciens admis 
dan.s le .cadre, sont astreints à un stage d'une durée 
d'un an, sauf s'ils avaÏ!ent, dans un autr,e cadr·e, la 
qualité de fonctionnaire titulaire. . 

En CalS de ,titularisation œlte périod,e de stage 
Olmpte oomme temps del5ervice dans le cadre. 

CHAPITRE II 

AVANCEMENT 


'ART. 8. - tes avancements de grade ou de 
elaJs,>e se fontexclusivemenL au.x choix par Vioie 
d'inscriplion au tableau. d'aVancement rendu ,,public, 
conformément aux dliSposilions du, tilre VI de la 
loi 58-66 du 1er décembre 1958. 

Les avancements d'échelon s!ont f.oncHon de l'an.. 
cienneté, la durée du' ~emps à passer dans chaque 
ichelon étant de" deux ans. 

. ART. 9. - Pe;uvent seuls être promus : 
l Q 

) au grade de médecin ou pharmacien principal 
. 1er échelon, les médecins DU pharmaciens qui nommés 
au .SCi échelon de ce grade, '011,t accompli.nn an de 
œrvioe dans cet échelon; 

20) au grade de médecin ou: ,pharmacien en chef 
1er échelon, les médecins 'ou pharmaciens princip~ux 

. .ayant acoompli à.la fois deuxa,ns de. servi~a1l, 3P 

échelon de. leur grade et sept ans de Siervice pans le 
cadre; 

3Q) ?t la cla:s~e ~xceptjonnel1e du grade de méde
cin ou pharmacien en chef, les médecins ou phar
maciens en chef ayant accompli p,n a,n de service 
à l'échelon le plus élevé de leur .grade; 

4P) au grade de médecin 0.. ,pharmacien mspecteur 
de2e( class:e, l,es médeçilllS ou pharmaciens> en chef 
justifiant de cinq ans de service en ceUe qualité et 
inîscrits sur une lis~e d'aptitude l'péciale,'' dressée 
par le Premier' Mini;'iJtre, pal' ordre de mérite, et .. 
après avis de la commission adminLstrative. par,itaire 
du cadre; 

50) au grade de médecin Ou ,pharmacien ir:tspeCteur 
de 1re clas'i~, les médecins ou pharmaciens inspecteurs 

2ede classte; réunissant 2 ans de' service dans celte 
clas'Ie. . 

Les nominations aU gr~de de ;médecin ou phar
maden jnspecLeur ISeront pr,ononcées par arrêté d~ 
Premier Minit:;tre dans l'ordre d,!3 présentation de la 
lis:e d'aptitude au. fur et à meSure des vacances 
d'emploi et Qompte tenu des péréquations et effeCJtifs 
prévus à l'article ,3 duprés~nt décret. 

CJIAPITRE' III 

DISPOSITIONS DIVERSES 


ART. 10. - Le personnel du cadre. des médecins 
et pharmaciens de l'Assistance médicale du Togo. 
est affilié à la caisse de retraites du Togo, 'pompte 
tenu des dispositions de l'article 5 9uprésenl décret. 

Ce pers'onnelaura droit" .pour lui et sa famille 
à.la gratuité des .soins médicaux ~t ·d'hospitalisation. 

ART. 11. Le lJersonnel du cadre des médecins 

et pharmaciens de' l'Assistanoe médiéale du Togo, 

peut, ,à l'occasion d'un congé, être autorisé à suivre 

un \S~age ~e ,perfectionnement, ~oit dans une CacuUIS 

soit dans un établissement universitair[6s 110spilalier 

d'Etat en France ou dans ,lU pays étranger. 


,Dans ce cas, le congé ,pourra être pI'\Qlon~é, suivant 

les néœ~sit6s de tJiervice, de quatre mois au m:Ildmum, 

les frais du transport aner iet retour pOUl' le fonc

tionnaire, du lieu de 'Service au ceulre d'éllld(~s~ 


étant à la charge du baè!.f!Jet du TOJ!;o. 


ART. .12. Une période {llinlmUIll de <luutre ans, 

doit ;séparer p,our chaque ~ntél'css6 deux stages de 

perf,ectionnement o{)lllséeutif'l. 


Dès son retour au Togo le fonCtionnaire ayant 

été autoriisé à s,uivre pn stage'p,e perfectionnement, 

devra juslifier de la réalilé du stage effectué par' 

une att<e!stalion des aut,orités oompét;entes. 


CHAPITRE IV 

DISPOSITIONS l'RANSITOJ.RES 


ART. 13. - Pour "ontribuer à la oolllSt'ltution 
. initiale du cadre régi par le présènt décret, il sera 

procédé par arrêté après avis d'une Commission 
paritaire instituée à cet effet, {t ,1'intégration directe. 
dans ce cadre des médecins et pharmaciens en service '. 
au Tog,o ()~ provenartt (l.1:1Îll autre territoire qui en 
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auront présenté la demande dans pn délai d'un an 
à oomptcr de la dale de publication Jiu ,présent décret. 

ART. 14. - Les intégrations prononcées au titre 
de l'article 13 ci-dessus s'i(!ffectueront ~elon les règles 
édictées ci-après : 

1°) pour les médecins ou. "pharmacie.ns Caisant 
partie d'un autre ~adre d'Assistance médicale, il 
indiœ égal ou immédiatement (>upérireur, ct après 
acceplation de lem' démilSsion du ~adr(\ d'ol'Îgim~. 

L'ancienneté .acquise dmts l'échelon ùu cadl'c d'o
rigine ~l conservéo. 

2P) Les mM.ocins ct pharmaciens décisionnai'res 
ou oontract~ls SIeront intégrés. dam; le ~I'ade de 
médecin ou pharmacien et à pn échelon fixé d'après 
les règles de ro.crutement édictées ft l'article .6 du, 
'pré5ent déc~t, . 

Il leur !Sera rapp,~lé, une ancienneté égale au temps 
de service effectué en qualité de médecins ou phar
madeniS oonLractuels 10,U décisionnaires. 

La priorité. pour ~s intégrations ~sl réservée aux 
médecins ~t pharmaciens priginair~s du 'rOI!{). 

ART. 15. - Les anciens médceÎlls ou phal'UwdcllJS 
africain:'), ayanL cessé d'exerCer ù ~'C lill'c, ponrcLuel
que cause que cc ~)il> avant J'ohlention des diplôll1'es 
donnanl accès ~lU ent!l-c créé pu Ip pl'é-;enL décret, 
ne bénéficiel'oul pn... de.. dispositions tl':lnsiloil'es pré
Vllœ aux arlide.. 1:l t.!1 il ci-dcssull. 

ART. 16. - . J)è<; l'adtèvemenL des op(:rations d'in
tégration pré\'lltlS llUX al'lides 1:l cL 1-1 d-desslls, les 
franchi'>'iCmell'~ aulom:lliqllcs d'échelon jiCl'ont cons
tatés, compw tellu de l'ancienneté .eollscl·véc ct dans 
la limite de deux ~chelons conséculHs, Je reÏ1qua:l:
d'ancÏJCnnelé, s'il y 'a lieu, ~t:Hlt <:()ns~~I'vé cn vue 
d'un aV.lllccmcnL ulléri~ur. 

ART. 17. POli' l'applicaLion du para,gl'aphe 2 
de l'article Il du présent décret, lc Lemps de service 
danlS ÎCUl' <::u!t'c d'origine, pu Je Iemp,s de service 
,auxiliaire ou cOlllractue~, effectué par les fOllction
naires ~nlé~ré".; compte ~omme temps ae servk-e ac
compli dans le cadre des médecins et pharmaciens 
de l'assistance médicale du Togo. 

AIn. .18. - A titre transitoire et jU'5qu'à la date 
de mise en application des décrets fixant le régime 
de ISolde applicable aux fonctionnaires du ;l'ogo et 
les nouvelle<> grilles jndiciaires, les }llédecins et phar
maciens intégrés ou promus dam; le ,présent cadre, 
oolllSCrveront oÙ titre personnel, les indices oorr:es
pond!lnl aux ém;olumentss perçus par eux à la date de 
publication du présent décret. 

Anr. Hl., - Le MinisLre de la fonction publique, 
le Ministre deI) finances et le Ministre de la santé 
'publique sant chargés, ~hacun en ce qui le oon
œrne, de l'exéculion du présent décret qui annule LQu
œs disposili~IlS antéri~ur,e,s t:X>ntrairo.s. notamment Je 

décret :t)Q 57-100 du 12 qreptem'bre 1957 et qui sera. 
publié: an lournplôtticiel de la 'République du Togo. 

Fait .Ît Lomé, le 15 octobre 1959. 
S· E. oLYMPIO. 

Ear 1(· Premier Ministre: 
Le Ministre ,du Travait, des Affaires Socia

les et de la F.onctioli Publique, 
Pau~ A1WVB~E 

De IMinistrede la Santé Publique, 
G. KPOTSRA. 

Le Premier Ministre, M,imstl'fJ. des fi~, 
S. E.. OLYMPIO. 

No 59-157 du: 
:~. 5 octobre 1959. .. - I.e compfu adm:blistl',atif .de 

l'exercice 1:958 de la circonscription de. Sok,odé est 
approuv;é et arr,êté en reoe,tt;es 'à la ~om;me de v~g1; 
et .un m:illions de,ux cent soixallfu quatol'~ mille 
c$,t soixante dix neuf francs (21.274.179). 

En dépenses à. la ~omme die vingt millions deux: 
cent soixante deux mille. quatrte cent quarante sept 
francs (20.262.447) -la,issantappar,aître un ,exe,édent 
de recettes de un million on7Jemil1e sept cent tr:en~ 
deux fl'allCS (1.011.732) qui sera inscrit en re®t'teft 
au budget ,add.itionnel de pe:xerc,ice 1959 de la circons
cription de Sokod~. . !: , œi • 

Sont annulés, les crédits disponibles, faute d'em
ploi constatés à la elôtur,e Ide.l'eXJerc,i~ :1'958 s',élevant 
à la Sûiil.lae de ti'û.is millions six cent SGixa:ntc seize 
mille neuf: cent quatre vingt treÎzeÎra;nc's (3.676:993). 

No 59-158 du : 

50ctob11e 1959 ~ Le eompteadministrati,f d ... 
budget de la circonscription d'Allée ho, eX!el'cice 1953,' 
est a pprouvé ,et arrêté comme suit: 

En recettes à la somme d,e tr,enfu deux millionS. 
vingt et un mille deux cent quatre vingt onze francs 
(32.021.291), . 

En dépense:s à la so;mme die:v;illgt cinq mimo~s qua
tre cent vingt cinq mille deux cent soixante neuf 
francs (25.425.269)', 

laissant apparaître un excédent de recettes de six 
millions cinq oent quatre vingt sci7ic miUevingt deux 
francs (6.596.022) qui sera 'Porté 'en reoottes ,au 
budget additionnel de l',exerciCe 1959, 

Sont annulés, les cl'éd,~ts l'estant disponibles, faute 
d'emploi, constatés, à la clôture de l':exerC:Îce 1958 
et s',élev.ant au total à meufmi,lHons cinq O$t six 
mille huit cent soixante et un franCs (9.506.861). 

-._--~--------

No 59-159 du : 

5 octobre 1959 - Le compte a;dm.in.istratif die I~ 
circonscription de Bassari, .exereide 1958, est approu

, t At' ' ..:t ..'ve e .arre e oom~ 5":'1 :'~' . ' 

'En recettes fi la somme ~ ~ 'millions deux 
cent soixante quinze mille deux Cent quatre ving(r 
trejze fr;8!llcs (16.275.~,3).. . :! 
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En dépenses à la somme de onze millions deux 
. cent soixante cinq mille neuf Cleut trente cinq francs 

(11.265.935), ". 

laissant ià'ppar,aîtr,e un :excédent de recettes de 
~inq imillions neuf mille trois Cent cinquante huit 
francs (5.0~~.358) qui sera ~eporté en r:ecettes ,a,u 
bud~et ,additionnel de rexefcloo 1959.. 

Sont annulés, les crédits restant disponibles, f.aute 
d'emploi, constatés à laclôtUl~e ide ·l'exercioe 1958 
et s'élevant au total à lonze millions . cent vingt six 
mille cent soixante huit francs (11.~26.168). 

N~ 59-160 du: f 

5 octobre 1959 - Le compte administratü de la 
commune ide Bassari ~xerc,ice 1958, est lapprouv~ 
.ct a rrêtéen recettes à la somme ·de qua,tre millions 
deux cent vingt huit !m,ille ~toinqua:n~ quatle 
:fra;ncs (4.228.154); ~. . 

En dépenses à :la ~omme die :deux millions huit ,eent 
soixante dix neuf m.ille six cent quatl'je: vi,ngt seize 

,francs (2.879.696) laissant apparaître un exc'édent 
de ~eoettes de un imiI1ion trois cent quarante huit 
mille quatre cent cinquante huit francs (1.348.458) 
qui sera,inscriten recettc.s .au 'budget addit~(),IlIlel de 
l'jeX'erciee 1959 de la commune de Bassari.. 

Sont annulés, les cl'édits disponiblles, faute d'em
ploi, constatés à la clôture de l'eX'ercice 1959 s'éle
vant au total à six millions vingt ,troAA mille cinquan
te hu:it franc~ (6.023.058). 

N~ 59-161 du: 

5 octobre 1959. Le budget adâitionnel de la 
circonscription de Bassari exercice 19,)9, est approu
iV~ etar.rêté ,en recettes et en dépenses à la somme, 
dehp,~t;millions cinquante ~l1e ileux cent cinqu;an
te hU,lt 'francs (8.050.258).

,.i 

'k'

.-',f•• 

No 59-162 ,du: 

5 octobre 1959 - Le budg·et addition.n!el de la 
commune de Bassari ~X!ercice 1959, est appr6uv~ et 
;arrêté 'en recettes :et en dépenses à la somme de un 
milliou quatre cent trente deux mUle six cent trente 
quatre fr.aDcs (1.432.634). 

Na 59-163 du : 

. 5 Qctobre 1959 Le budget additionnel de la 
eirconsénption d'Anécho ex:ercice 1959, ,est approuvé 
et arrêté en recJettes et ~n dépenses à la somme de, 
neuf mUtions six cent vingt et un m,~He sept ~ent 
soixante douze francs (9.621.772). 

N~ 59-164 du: 

., octobre 1i959 - Le budgèt add,itionneldel'eier
';eioo 1959 de.la circonseJ.iption de Sokodé, est approuvé 
~t· ,a.l'rêt~. ~ .~qe,t~, ,~t ':e!ll ,dépeDAAs à la ,somme 

de un million huit eent soixante t~ mille cinq 
cent vingt quatr,e francs (1.873.524.) 

No} 59.-165, du : ,., . 
10 octobre 1959 Le budget addition'nel- 1959 

de h Chambre de Commerce, d'Agriculture et· d'In· 
dustric du Togo, est approuvé et .arrêté .en recettes et 
en dépenses à la· somme de huit millions sept cent 
treize mille' quatÎ',~ cent cinquante francs (~;713.450' 
francs). . ; . 

PREMIER MINISTÈRE" 

.1RRETE No 248/PMfJ\IF(CFT 'du 12 octobre 195.9 
portant relèvement dB8 $alaires des' «gints llon 
lonctiontlllires de$ Cheni/,n.$ d~ fer el ,du· Wharj du 
TQgf!.. 

Le Premier Mini'ilre, 
Vu l'ordonnance no 58-1376 du 30 décembre 1958 portant 

atatut de la Ré:publique togolaise; . " 

Vu la loi togolaise n° 56-2 du 18 septembre 1956, modifiée 
par la Loi DO 57-13 du ~ marIS 1957,' déterminant I~ pollvoi.t'&. 
du Gouvernement de la République du Togo et eellx r.§6ilrv6s 
à la Chambre des Députés; . 

Vu la loi nO 52-1322 du 15 décembre 1952,' dite ,," Gode. 
du Travail »;' . 

Vu l'arrêt-é n' lOO/PM. dl1- 20 mai 1953 portant l1"Jminatioti, 
des MembreS !Ill Gouvernement; 

Vu l'arrêté nO 104jPM. dU: 28 mai 1958, défiilÎsSant le&. 
ooœ.pétencea 'tlD matièr.e d'administrati>OD et 'de gestion dfl!;\ 
diverse!> catégories: de pel'lsOnnel; 

Vu l'arrêté n° 940-54jITLS. du 14 octobre 1954 ·fixant Ies. 
cOnditions d'application de la Convention Co]ective Ferroviaire 
en vigueur à la Régie 'des Chemins de Fer de, l'A.O.F. aux 
agents. r.On fonctionnaires deS chemin., de ter et da wbarf da; 
Togo et les. textes modificatifs lSubséqaent6; 

Vu l'arrêté 111.0 215/PM/MTASjFP. du 12 I*lptembr-e 1959 
fixant pour oompter du le' septembre 1959 lei> salaires dce 
agents 'IlIOn functiQnnaires du secteur public engagé 1!I!\.D3 Iimi-
tatÎ'on de durée; . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ A j)Om'pter du 1er sertembre; 
1959 les <salaires et les hem'es supplémenlaires des 
a~nts non fonctionnaires en llervicc aux Chemins 
de fer et du ,Wharf du, Togo, s.e.ront payés suivant 
l'anne~ ci-joint~ . 

ART~ 2. - Sont annulés p,o,uroompter ~ la ;même 
date : 

L'annex:e III, tableaux 1 et II . joints à .1'arrêt~ nO, 
197/PM/FP/CFT du 9 octobre ;195.8•. 

ART. 3. - Leprétsent arrêté sera publié a~ 
lourpp,l plficiel .~ ~a Républiqu.e du Togo.. 

Lomé, le 12 octobre. 195~. 
., . S. E~: OL~PIO. , . 
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rI) Il Réservé aux Services pOUl' établissement 'des casernets~I 
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Tableau des salaires horaires (Barèmè de' 45 b. par semaine) 

Dans le montant des salaires, il a été décompté la majoration d'ancienneté. 


-
• 
~ 6 8jECHELLES - ECHELONS 1 92 73 li 

1 . 
ap. 22 	ailsANCIENNETE ap. 7 ans ap. 18 ans 11.2ap. 12 	ans ap. 15 ansDébut ap. 2 ans ap. 4 ans 1/2 ap. 9 ans 1/2 

36,10A 32,05 33,,10 35,4030,90 34$031,60 33,9030,20 

/' 

38,2() 40 40,70B 36,5034,85 35,75 39,1034 36,80 

, 

-
C 40,95 41,90 42,90 45 4643110 

1 
Le pll8sage des écheIlqs A à B et B à a esta'u chio:x avle'c fminimum d'ancienneM !:le deux ans 

D lest soumis àun exallle:n pl'ofe.3sio!llnel - LeS agent" stagia'l"$srecrnt;M à l'échelle C sl:ront nommés 
CIODfirmœ dans ,leur eIIlJ>~oi à la fin du stage - Le;<;! dockem isel'Ont nommés ,à l'écheU", C après 
servie"." ' 

D - l'e catégorie 43,90 45 46;10 47,!l5 48,45 49,65 50,90 52~15 

E - 2e catégorie 51,-15, 52,'(5 54,10 55,~iO 

-
56,80 SIJ,20 59,65 61/15 

F 3e catégorie 62,25 63,85 65,40 61;10 63,75 70,45 72,20 14 

J 

75,85 

-
G - 4e catégorie 72,10 13,9;) 75,'70 17,55 79,S{) 81,50 83150 85,60 

, 

81,75 

H - 5~ catégorie 82,40 84,45 86.55 88,10 90,95 93,20 95,51i 91,90 

-
100,35 

1 - 6e catégorie 110,20 :' 112,95 115,75 118,6~ 121,6a 124,6S 121,75 130,95 134,25 

J - Hors catég:>rie 151,75 155,55 159,15 163;;'0 161,5{) 171,70 175,95 1[lO,35 184,90 

.l. ' J. \ + , ... ".3 _l.#~. K. ' •• ' ~__ ;..,; 

Le passage dEI l'éch"U!lD à E est au ch{)ix avec m1Dl 11un d'ancienneté de deus aWl - L'acMs à hScheUe F esq 
Soumis à un examenp,ortant lSur lels oonnahsances générales et un essai profeliSioDnel • 

J . ......... .,. .1_~, •••""'-Q ..... .,
"Io_ 

48 48,9541 
- . 

::....; L'accès à l'échelle 
à l'échelle D a'ils sont 
5 .alI!S 	 d'ancienneté de 

• . 

55 

62.10 

-

::J

-'o li 
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ANNEXE )J] TABLEAU ) 

Tableau des salaires mensuels (Barème de 45 heures par semaine) 

Dans le montant des salaires, il a ,été décompté la majoration d'ancienneté 


ECHELLES  ECHELONS 

ANCIENNETES Début 1ap. 

2 

2 ans lap. 4 

3 

ans et 1/2 

4 .~ 

ap. 7 ans ap. 9 

5 

1 

ans et 112 après 

fi 

12 

7 

ans après 15 ans ap. 18 

8 

ans et 1/2 

A 5.919 6.056 6.193 6.340 

' 
6.487 6.644 6.801 6.938 

H 6.664 6.830 7~1 7.154 7.212 7,437 7.663 7.840 

a 8.026 1 8.212 1 8.408 8,604 8.820 9.016 9.212 , 9.408 

Le paSsage deS échellc~ A à B et B à C eSt a'u 'choix av!ec ITIII1lmUm d'ancienneté de deux a.lIS - L'accès à l'échelle D 
rot soumis à un examen priOfejssionnel - Les agents stagiaire~ l'ecruté3 à l'échelIè C ~ront nommé, à l',échelle D s'ils &Ont 
confirmés ,daI18 leur emploi Il la fin du stage - lA5 dockers fSeIlOnt nommés ~ l'écheUe C apr~s 5 ans d'anciœneté de ~er-
~~ . 

. 

10.221.9.035 9.261 9.496 9.731 9.976 

10.603 10.858 11.132 11.407 11.691 
:.~ 

D - l'e catégorie 8.604 8.820 

g - 2e catégorie 10.084 10.339 11.985 
~~_. 

~-

Le [passage. i:le 1',~helle D à g est au choix minimUm d' ancienneté de deux all6 L'accès à l'échelle Fest I50UUÙS à 
, ,.. 

IUl examen portant ISur Ies <JonnaiBl5anOllis génér,al,es et un essai prokssionnel• 


1" - 3e catégorie 
 12.514 13.15112.201 12.818 : 13.475 13.808 14.151 14.504 

-
14.484 15.199G - 4e catégorie 14.131 14.837 15.582 15.974 16.366' 16.777 

-
16.96316.150H - 5e catégorie 16.552 17.385 17.826 18.267 18.727 1'9.188 

-
1 - 6e catégiorie 21.599 22.138 22.687 23.255 23.833 24,431 25.66625.039 

-
J - Hors catégorie 30.487 . 31.252 29.743 32.026 ·32.830 33.653 34.486 35.348.. 

-
~ 

., 
9 

'~ 

après 22 ans 

~ 

7.075 

7.977 

- ,J] 

9.594 

10.780 

12.289 

14.866 / 

-
17.199 

-

. 19.668 

-
26.313 

-
36.240 
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Tableau indiquant le montant des heUres supplément9ires par échelle quel que soit l'échelon 

" , , 

0, 
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ILl 
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ILl 
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Dimanches et jours férié's 
l~ , 

Salaire de base servant 
De 45 heures à 48 Au-delà de 48 Heures de nuit ECHELLES au calcul heures supplé

heures iD./' heures 25'/. 'en semainè 50./"mentaires échelon 3 Jour 50./" Nuit 1'00-/' 

.... 

A 31,60 34,80 47;4039,50 47i40 

• 
B 39,303~,75 .53,6044.70 53,60 

C 47,2042~90 53,60 64,35 64,35 

-
D 50,7046,10 57,60 69;15 69:15 

E 59,5054,10 67,60 81;15 81,15 

1 98,10F 71,9565,40 81,75 98,10 

113;55G 83;3075;70 9-1,60 113;55 

129,8095,20H 108,2086,55 129,804 

';'11. 

63,20 

.. 
71,50 

85,80 

92,20 

108,20, 

1~0;80: 

151~,40 

i 

173,10 

173,60 ,127,301 IH,iO115;75 173,60 2311~ 
> 

_. 

175,40J 15'9,45 199,30 239;20 239,20 318,90 

-.... 
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No 235[pM du : 	 l 

3 .octo.bre 1:959 - La suspejDiS~on bempora,iœ ;fa,itel 
po.ur le filmi «la, tête Qontve ll~s murs» est lev~ à 
co.mpter de lad;ate, de la, ~atul1e du pr~tarrêté. 

Ce :ô:1m. demeu~ qep~dant rigouMusement ,În8 
terdi,tau moins de 16 ans. r 

Affairas courallt&s 

No 236[pM du: 

3 o.ctobre 1:959 - pelni~ant l'absenClf; 'diu.Mi;nist~ des 
travia;n'x ipublicS', m:i/llies,: transpor:ts, dœ poste;s : ~~ 
télécommunicaijons, M. Pa;ul Amé~, Je Minis~ 
du trav.lliU,d,ieS !affaÎl1eiS iSo.ciales et de, ta fon~on 
pubJ,icque est chargé de l'~xpédition des af.fjf:l;ires oou
~ante5. 

N,) 183[D}PM du: 

6 octobre 1959, U:oje QO~,ssion C:QID.P1o.~ede: 

MM. Le chef du ~J."!Vj:ded,es tra;v:aux publics P1~s.~deAt 
Le chef du serv,i~, ~s do.ua:o,œ 
Le chef' du f!erv;i,~ die,s co.ntributions 

d;iree~ 	 , 
Le d,i,r,ecteur die l';o.fficle des changes 
Unrepr:ésentant d,u ,Ministre d',éta,t, . .cha

g~ de l',intédeul'! 
Un: repré.S'~ta:nt du Ministre du com

merce ~t de Vi,ndiu~ 
. se r~a fiur la co;nVioca,tion de aon Pr,~sld,le,ntà 
l~effiet . :!lesta,tue.r ,Sur la cil'clUlatio;nd,a;ns la' Républi
que du To.godes véhicules imma;tri~lés au Ghana. 

Bour•• 

No 243 }PM[MEN du : 

7 ,0ctdbl1e 1959. B~ur l'a!Dn~ S®l~ 1959-60, 
le taux an'n~l die la ~our~di'i,nternat ,pour les ,6lèv~ 
de l'.elDSeignJement du se~ond d~gré, et die l'ie~~Î.g1Ile
me;n,t technique !el\t ~6 à 40.000 francs (quar;àn~
mille francs) ~er,é,part;i,ssant die la f,açon WU'hnan~e:1 

.A.11ocat~o.n 'lIlourri~1,l,OO, 31.000 franc,s 
Alloca;tl,Oli hahi,llemient 5 • .000 franc,s 
Ao;O,ca1;Ï,QIl fourAi.~~sco.laiJ1eS 4.000 fran~ 

, T.ota:1 ':&:0.000 francs 
. ~ c~oJa;~d,~appliCa;ti,o;n p~rjR l,œ p~~ta,t:ions 

~ fq~ da;ois ce,s ,~~~t,s po.,stJes. ' 
~~tal'r~t,é q~ rftiDinul~ ikjs I~~~na pI1é,eé

~enl, !en.• ~~,'Pl.'$:dir,a, eflle.t pour. com~te:r,du 
ilS joc~bI1t119.5!V , . _l . , . 

ADDITIF) 
à l'arrêté no 113-PMjMA[EL !du 13 ~ dédar!if't;t. 
tnfectéde péri-pneumome te territo~1':e "du cerc~ "d41 
Ba88ar.~ . 

A-pr,ès: 
ÂllT. 4. - Les 8AÎmaux l'Ieconnus !~liniquemtm.t 

atteints do.iv!entêtrie abattus im:m,~d;iatement. Le,ur 
cha,ir peut être livr,~ à la 'co.nsommation dans la 
zone du foyer infecté à. contlition que l'abattage ait 
lieu so.us le contrôle d'.un agent du service de l'éleva
ge et, après saisie et destruction 'des organes infectés. 

Ajouter: 
L'abattage des alllÎma,ux malades, co.ntaminés DU 

~u~peC!t~ 'ide ~iipl1!e,utnon~e itlSt à Jacharge du ,pro
prr~éta.il1e de ceS animaux. En cias de défaillance du 
do pro.pdétair,e, l'administrateur co.mmandant le. cer
cle o.ù se trouve la zone, d~cllartSe inJectée prend,ra Le~ 
dispo.sitio.ns nécessaires, ,av[ec l'accord du chef de la 
eï.reonscription d~élevage intér,esséie, po.ur faÏIlie abattr:el 
les ajo,imaux malades, contaminés DU suspects. 

Le reste sans changement 

N••i ••tion 

Par arrêtés et décision du Premier Ministre : 

No 239jPM]INT du: 
60.ctobre 1959 - Sont d.és,ignés domme présidents

der" tI1:huna;ux coutum:.e~ suiva;nts du cercle de Klouto; 
Ti,iliunafJ couturri.,if!r Ide PaCime. , 

M. 	 Thomas Ghago, chef de v;illa:!lie die 'Yokélé 
Tr,~ljlifi.ar.. coutumier I® Danyt-Ahtoiif,.-YlfJpa 

M. Yao 'Emmanuel Kowau, notah1e du v.ll1age; 
d~Ykpa-AnyiÏg.bé - . 

. So;nt désignés co.mme assesseurs' près les mêmes 
b1hunaux: 

Tribun.a.l coutum'Ïer lite PaliT1'ié. 

MM. 	 ObethEwlé, :notable du, canton Ag~~a 
Hermann Tsogbé, notable du canton F~okpo 
G.é,déon Ghada, notable du canton Lanv:ié, 
Kpo.djro. Chey, notable du canton K,ouma -' 
Geo.rges Apédo., notable du canton Hany~~ 

. Martin. Ko.dzo., notable du canton Agom~ 
Con:statin Goka, notable du oonto.n Agomé 
,Emile Ap#or, notah1e du canton Agomé 

T:r,ili!.lp;at coutumier Ide D.any:t-Ahlo'R,-Y1rJ1}a 
MM. Sam W o.mpah, no.table du ca;nton die DanY~

A~y,émé 
Emmap.uel Edzolev.o, no.table du oa;nton de Da
n)1;8.To.do.~ \ 

Remy Azamété, notable du elmton ,de .oanyl
Dzo,gbégan -

Andre Sraku, notaible d'u canton ~e Da,ny,i;
Dzedr:am,~ -' 

Râber,t Alo.ViOr, Dio1;ahlle du canton dje D,an)1,
,E1;II;V;ajIlY;O 

http:n)1;8.To.do
http:d~Ykpa-Anyi�g.b�
http:Tr,~ljlifi.ar
http:dispo.sitio.ns


1er novembre 1959 JOURNAL OFFICIEL DE LA. REPUBLIQUE DU TOGO 837 

Christian Vovo~élé, notable du oanton de, Ahlo~ 
Denou 

Em~anuel Agho, notable du eanton de Ahlo~ 
Tinipé -

Athanasl:! Gblokpo, notable du canton de Ykpa~ 
Tinipé 

L'arrêté nO 8[PM.INT. du 30 janv:j,er 1957 est 
abrogé. 

Engag.m••t. 

\ No 238jPM[INT du: 

i 5 octobre 1959 Sont ellgngés ft titre d'agxm.ts 


. adm.inistratifs etd',éta,t~civit cn l'emplacement des 
3!Ilc.ie;ns secrétaires de canton licenciés, lesagerrts 
ci-a'près désignés dans la subdivision de Lama-Kara;. 
MM. Farno Ali, ,agent administratif à 1Pya 

Bôdjona Am'brtWJe, .agent administr,atif à Ka
dj,~é-Haut -

Lokou Jean:, agent administra;~if à Soum:dina 
" Wade Chiistoph'e, ,agent administra~U à Tëhit.., 

chao -
Mindamou Nicolas, agent adrninistr,atif à K'O

djéné-Bas 
Aouadé PhiUppe, agent administra'tÏjf à La:ma -
Télou Chrétien, agent administrati:;f à Tcha..rté 
Tchassim Paut, agent ndministt'Iltif Rohou -
Makpenti Augustin, Iigcut adminitrBiti à Sara-

Kawla 
Adom Sama, agent admiuistrlltif à Djamd6 

Les intéressés auront droit à U11 salaire menSuel 
1~ I~IioIits lmille francs (3.000). 

La dépen.sc est imputable nu bu~t général excl'
~ice 11959, ehapitrl~ 8, illrticle 5 

En'outre, ils pourront flVioir droit sur tes fonds du 
budget die circonscl'iption Il l'inde~té prévue pour 
le.s agents d'état civil par l'article 4 de l'arrêté no 
384-54fAP. du 21 avril 1954. 

Le 'pr,ésent arrêté aurll effl6t polU' compter du 
1ér ma,Î 1959. 

No 184jD!pM du : 
12 octobre 1959 Sont 'engagés, il compter du 101: 

;O'ctdbJ:le 11959, pour serv4" à. l',hôtel des Députés: 
MM. Robert SO'880U, en quali,té. 00 cuisinier. 7e cat. 

à 7.900 franes 
Raphaël Mioh, e:n quaJ,ité, de hoy~cuisinier .5e 

cat. à 16.700 f~a:o,~; 
La dépense est imputa;b1e ,au budget général du 

Togo chapitre 6 article 2. 
~--------------

Cbef. cie ca.ton 

Destitution 

No 249jPM}INT du: 
14 octobre 1959 - M. Djin!sa Konto, cehef de can

tœ1 de l'Adélé, suhd.iv,j,si,on d'Atakpamë, ,estdestiltué 
• $œ fonc1;ions. . 

Le pre,sent arrêté auria ef:fJet pour cO'mpter de 
sa date de signature. 

No 250}PM/INT du : 
14 octobJ:le 1959 -Est I1CCOID1ue la désig:nat~;Qll fa,i

te conformément à la coutume de M. Nay() Wadjila, 
ell qualité de chef du canton de. l'AdéJé (subdivision 
d'Atakpamé), en l'emplacement die M. Djinsa Konto, 
des titué. 

L'intéressé aura droit à une indeninirea,nnud~ 
de fonction de 48.000 fr,anes. 

La dépense est imputable au budget gén~.I1ti: eXJel'
cice 11959, ohapitre 8, article 6. 

Le présent arrêté aura ef:fJet pour compter de sa 
date de sig\D.ature.---_._---

No 240/PM}MEN du: 
6 octljbre 11959. Des réquisitions de tl'.ansport 

avion Lomé-Paris-Rome-Belgrade sont accordée,s ~ux 
~tudiants dont les nomssuiv:ent qui h6nJéfic~eint die 
bours,leS yougosla~sd'é,t~d~~upér,ieut:~ : 

Lawson Ezéchiel Buabé Chadea 
Olympio Victor HomawO'oEmmaJnuel 
Hne somme de 25.000 fr.aDcs CFA (vjngtc'inq 

mille francs CFA) sera versée à chacun de ces étu
di.ants pour prime de premier ,équipement. 

Le3 frais résultant de ces dépenses .sO'nt imputables 
au budget général chapitre 34 -article 1. 

No 241jPM/MEN du.: 
7 octobre 1195.9 Une r1équisiti:on de transp()}'t 

avion Lomé-Par,is-Rome-Belgr.ade teSt aC'Ciordée à M. 
Biramah Ignatius, étudiant bénéfic;jJant d'une bour$e 
yougoslave d'études supérieures. 

. UtOie somme de 25.000 fml:nes (v,ingt ~inq mille, 
francs CFA) sera ver;s6e ft M. B,iramah Ignatius pOU1" 
prime de premier équipement. 

Les frais ré.sultajJlt de ces dépenses sont imputables 
au 'budget général - chapitl1e 34 - artiole 1. 

No ~4jPM}MEN du: " 
8 octobre 1959 - Sont attl'ihU~1$ pour r,année 


scolaire 1959~60 des 'bourses I$tières d'~tudes dans 

la MétrO'Polea.ux élèves sages-remQs d~'t 'le,s. nomB 

suivent; 


CATEGORIE D 
Am:ékoudji Lucie, ~ole Sages-F~mmes Angel'/)' 

. GabaEunice, Eco1e Sages-Femmes - Bordeaux 
Gnahoui Clémence PI~ Ecole Sage-Femmes __ Nan~ 

Kuwonu Cécile, Ecoie Sages-Fe~ - ~i;m.S. 
Ran:clo1pb CO'~tte,EcoIe. Sagas-Fe~-Ass~ta:n~ 

Soc,iale Paris ,. 
La <l~e résultant du paie~t ~ces bo.ur.ses. 


est imputable a,u 'budget ~a,l du' TOgo.: 
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No 245/PMj.MEN du: 

9 octobre 1959 Sont attribuées pour l'année 
seolaÎl\e 11959-60 des bourses 'entières d'études dans 
la M~tropole aux étudiants dont lesooms 5i.lÏvent: 

CATEGORIE D (II) 

Lawsoll Larevi George.:;, Administration Spécialisée 
Santos. AdjaïMichel, Administr,ation Spéc~alisée 

Kpodzro Hyaci,nthe, Médooine 
Johnson Isaac, Pi'oIessorat Hi,stoiI',e :et Géographie 
Sossou Holonou Pierre, Magistr.a~ure 
Ayéva Paul, Ingénieur des T.P. 
Seddoh Georges, Ingénieur"MécanicieID: des T.P. 
Mankoubi S. Bawa, Etudes Juridiques Finances 
Sittî Léopoldine, Infir~l'eanesthésistc 
Kété Antoine, Conservato,ire de Musique 
Kété Antonin, Conservatoire de Musique 
La dép~se résultant du pa,iement de ces bour,ses 

est. imputable au budgetj?ié;néral du TOj?io. 

No 247/PMIMEN du: 

12 octobre 1959 Sont r,enouv:e16cspour l'année 
~-,colaire 1959-60 les bourses d',études ld.a;ns la Métropo- , 
le des ~tudjanls dont les noms suiVient: 

Catégorie D (1) 

Soares Antoine Ecole de Médecine Cll'en 


Catégorie B (1) 
de Méd<;iros Esther - Ecole die Sage-Foemme 
Sont rétablies pour l'année :scolai1'!C 1959-60, ~es 

bourses d'études dans la Métropole d~ étiud~ants 
~ont les noms suivent; 

Catégorie D (3) 

Amouzou Christian, Faculté, Droit Ca;en 
Tigoué Victor, Facul~é Droit Ca;en 
Edoh Antoine, Institut de Grimmologie Par~s 

, La d.épense résultant du paiement de ces bourses 
~st imputaMeau budget génér.al du Togo. 

Ecole supérieure de journalisme 

No '237-PMfMFP. du: , 

é 5 octobre 1959. ~. M. Pats:o Fé,lix, rédacte.ur con
tractuef,enserv;i.Qe ,au Ministèliede l'information, e~t 
~ésigné pour suivr~ les cours 'de l'éco1e !Supérieur~ 
~e journalisme à p:ar~s, pour lUne durée de deux flUlS. 

'!Jn,It) , r.équis,ition :(Jje passag~, aUer 'et r~tour, par 
iV:Ol,e aerflenne, 'enclaSfje tounsteD (groupe IV) ~ 
Lomé àParis,~t ;accolrl6e à M. Patsa ~ur ~'~vi~on 
(d~ IaCompagnie desT.A.I. ,q~ttant Lomé le ,9 00.
,tob~1959.; .;. ' . 

Aùx' t)ermes idjé, l'article 5alin.éa '2 'cliu déëret \11052
,1388 !du 22 décembre,1952, lU sera m~dat6 ,à "Moi 
~a~ô, ~iUne jn(1j6mnit~ '.4e. ,~remi~r.e mis,e d',~qn,ipexP:e~11
flxee a 50.000. fr~cs.,Iiletro~ ". . . , 

Il aura, en oub'e, droit à une indemnité mensuelle 
® 70.000 francs, àUllie indemnité mensuelle de loge
ment rle10.000 francs let à une allocation de dépari 
à la fin du stage soit 40..000. francs, le tout enfr3!llcf 
métro. 

La dépense qui en ,résulte sera inlput.ée au bud:gel 
général. 

Chapitre 8 Articl;e 10 

lllOOIDIl,ité mens,udle ~ indemnité de première m:i~ 
d'équipement indemnité mensuelle de logement l~t 
allocation .de ,départ. 

Oha,pitr,e 26 - Artid6e 1er 


Frais :d!e transport. 


Stage 

No 246-PMJMEN.du: 
12 octobre 1959. - M.M. Maboudou Richard 161 

servioo à Sokodé ,et D1'avie A. Ferdinand en ~ervic~ 
au. cabinet .du Premier Ministre, instituteurs de 5: 
classe du cadre supérieur 'du Togo (indice loca1.535 t 
assimilation métro 240), sont üésigné,s pour suiv~ 
un sta~ d'élèvies-inspeeteurs à l'écoie normale §upé., 
rieUl'\e de Saint-Cloud.. 

Une réquÎi\Îtion .de tranSpol't avion en cla,sse tour~~~ 
D (G~0.u~ IV) .al1~r - ;etour (L.omé-Paris-Lomé.) 
ser.a debvree aux mtere.sse,5 ISur l'aVIOn de la Comp~ 
gnle AIIt FRANCE .du 16 octobre 1959. 

Unit) in;demnité die première mis.e d',équipement d,; 
25.000 francs CFA. (vingt cinq mil1e francs CFA. 
sera allouée à chaque iStagiaire avant son dép~rt. 

Le mandatement de œtte indemn.ité sera ef:flectu; 
pal' 1es 'soins du service des finanoos du Togo. . 

Pendant leur 'stage, les intéress~ continueront ; 
bénéficier des soides de présence et des accessoil'e 

, de soIdeafférents à1eur in.d.ioe qui seront 'virés à 1ie;u 
compte bancaire à Lomé. 

Ils pel'{~evrontchàcun avant 'leur départ de Lom 
une avanoo de solde roemboursahle, égale à 3 mois ,d, 
rémunérati.on.Oette avance sera :pt'écomptée sur leur 
traitjemènts à parti,r û,u pr.emier mois qui suit leu 
retour au Togo. 

Les dépenses afférentes à Ce stage sont supportOO! 
en ~e ,qui concerne la soldt\ l'indemnité d'équipemeni1 
l'avanC'tl de solde par .le budget général du Togo
chapitre 24 artide 6 pour M. Mahoudou Richard ~ 
chapitre 6 artide 2 pour M· Dravie F,erdinand. . 

Les frais :de transport sont ~upport;és par le budge 
général 'du Togo, chapitI~e 26 article 1er. , 

MINISTÈRE DES FINANCES 

SubvenUocs 

N° 277-DfMF[FE. :du: 

5 octobre 1959. -"Unje subven1jQnde cinq mi' 
franCS CFA.soit ~. mille, _ :lirlUlcs métropolitain 
(10.00U francs m#ro) jeptaccord~ à la société :fr,a;n 
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;\J. çais,e d'histoire d'outre-mer, .~~an~t-son siège à 43"l Rue Gambon, Paris, 1er; 
1 i,' La~é.peuse correspondante .est imputable ~u bud

get generaf du Togo,' e:rerClce 1959, chapitre 3a 
articI,e 7: 

t ' 

( No 279-DjMF[FE. du: 

~ : 5 octobl'\e 1959. Une .subvention comlplémen;'td
rede quatre millions cinq oent mille f115 (4.500.000 
francs) pour fra,is d'éclairage, lest accordée au budge~ 
de la Commune-Mixte de Lomé, en vue de .lui per
mettre de parer les frais d'éclairage électrique de l,
ville de Lome, pour l'année 1959. 

La dépen~e correspondante est imputable au hud
get général du Togo - exercice 1959 chapitre '31 
- article II. 

Affectalions 

Bar arrê'fj~s e,t d~ci8ionsd~ Ministre des Finances : 
,No 274-biSjD[MF. d~: 

2 octobre 1959. - M. Martelot Christophe, agent 
permarJlen t 3e catégorie hors échelle, est mis à Iq. 

1 i disposition du Haut- Commissa,ire de la République 
française au Togo, pO,ur 'servir au tr080l" (Perception). 

La présente décision prendra effct pOUl" compter 
de la date de sa ·signature. 

i, 
1 

~o 276-DjMF. du: 
5 octobre 1959. - M. Co,djie Laurent, commÏ1,) 

d'a. d:ministratioll udjoint de 3e 'classe, miS. à 1A ,disp,o,
sition du Millistre des . finances par déc~ion no 9Do.. 
MFP. du, 28 septembre 1958, est affecté au serv,~~ 
du trésor (Agence) 'pour (lOmpool' de la da,te de prisle 
de service. 	 : 

Le tra,itementde M. Codjic est imputable au cha
pitre 10artic~e 8 du budget général~de l'exercic,e· 
1959. 

No 286-Df.MF. du: 
14 octobre 1959. - M. Houessou Jeun, comm~s 

:d'administl1ation principal 'de Ir!, classe, en aervic:e, 
aux :domai.nles, test remis .à la: disposition du Min~str~ 
'du travaiT, dies affa,ires sociales et de la fonctiOll 
p.ublique. 

No 285-D[MF[SD. du: 
14 ~ctobre 1959. Les ,agents dieS douanes dont 

le~ noms suiVlCnt sont :affect~ dans les. conditio~ 
SUIvantes pour compoor du 1er novembre 1959: 

Au POSTE DÊS DOUANES DE KLOUTO, EN RENFOR

CEMENT D'EFFEC'l'lF' 

MM..Aüjami An,agono~ G~spa~â, ~~, fr.ont,ière ~ 
i 2eéchelon en servIce a lab~âe des dnn,a
• . nieS ~'LOmé·. , 	 .' 

Abikou Emmanuel, gardle frontière permall~~ 
jell ser;y,i;c,e à l'a Ibr,i~e ,~ dou,al1,es de ,Lomé;:' 

Au POSTE DES 	 DOUANES DE Zolo, EN RENI!'Oll:

CEMENT D'EFFECTI~ 

Alapini Pierre, caporal garde frontière die 2e 
échelon en service au bureau des douan~ 
de Lomé; 

FoUy Théodore, agent permanent gardie froD/:
tière en service à la brigade des douarijes 
de Lomé (Service d'Ecor). 

Pension 

No 214-MF[FR.,du: 

5,octobre 1959. ~ Sont !et~meurent rappor~ée? 
lesdispos.itiQns de L'arrêté no 128-MF (FR. du 1er j,D,W 
1959, PQrtant révision de la penSion attr.Îbuée à MJ 

2eAdjivon Philippe, infirmier en chef 'die classe ~ 
retraite. 

Est eoncédée 'sur Jesfonds de· fa 'eaj~ locale d~ 
retraites du' Togo à~ M. Adj.iv:on· Phillppe,infirmw 
en chef de 2e classe en retraite une pension propot
tionneIle au taux annuel ~e: 

10 QuatI~ vingtmiHe cent soixante (80.160) franC1 
cfa à compter du 1er janvier 1955.· . 

20 Quatre vingt dieux mille cinq cent soixaDite (82~ 
560) francs cfa à compter d;u 1er octobre 1955. 

30 QuatIiC v,ingt neuf mille cinq cent vingt (89.520) 
francs cfa 'à compter du 1er ,avril 1956.'--' 

Les somm~sdéjà perçues pal' Pinté~sé en vert;y 
die l'arrêté no 230-55/F. du 18 février 1955 seronfi 
dJédui tes des, arrérages a,iu,1:jitr:e de la pension ci-d~u,Sfl 

Sont abrogées pour compter ~e la ,date de la ~i~
ture :du présent arrêté les dispositioIl@ de l'arrêté no 
230-55jF. du 18 février 1955. ,

Secours temporaire 

No 215-MFjFR. 	du: 

5 octobre 1959. Est accordé, à compter,d;u le~ 
janvier: 1959, pour~e pér.io?1e d~u.na,n: .~no,uvelahlei 
:un secours te.mporrure die :v.mgt cmq mUle (25.000) 
francs cfa auxorphieliAs mineurs <le f~u ~gb9 
Djamon, die son vivant, garço,n de bure.au du serv:ice 
de la santé publique du TQgQ, décédé à Lo:rn;é le, '17 
noVimnhl1C 1958. ' .; : ' 

Ce Secours, payable par trimestl1Cet à terme~ch,n; 
sera mandaté au nom ~ M. Kom~ Assagbo, fQr
geron permanent, ,êD1 serv.ice li la Voirie :de Lomé; 
chargé ~de l'entre'ti,en des orphelins de ~ Jeu frè~ 
ASsaghQ Djamon. ::, /.. . . 

La dépense Correspondante t6st jm!pn,tableau bud
get gén.éral du TogQ-fI'xerCl.'oo 1959""':ch'apit:re35 
artiCle '3, ' . ' 
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Déclarations ea 4oua.es 

No 280-D/MF[SD. du: 
. 5 'Oct'Obre 1959. - La C'Ompagnie ;descharge~r,~ 

,réunis à L'Orné !elst ~ut'Orisé,e à ;dep'Ose.r .dj~ dédarati'OIW 
~n d'OuaIl!es p'Our te compte d'autrui à, l''Occasi'On de 
seS opérati'Ons c'Ommerciales, c'Onf'Ormément aux dœlO
p'Ositi'OÜlsde . l'article 7 du décret no 57-82 du 26 
juiflet 1957. 

Titre foacier 

No 217-MF/DOM..du: 
12 'Oct'Obre 1959. - ~e tjtre fon~j,er no '51 ~du 'cercll( 

~'Atakpamé est attribué à fitl'le définitif et en t'Ou~ 
pr'Opriété à la S'Ociété G.B. OIIivant à Lom'é. 

MINISTERE D'ETAT, DE L'INTERIEUR, 

DE L'INFORMATION ET DE LA PRESSE 


'ARRETE No 73-INTLINFO. idu 14 octobre 195,9 ~on-; 
voquantle coUè(1)e électoral des commune,s de ïf!lein 
'et moyen lexercice rdu Togo en lCue des,~lë~fli.onf 
'm.unic~pd~es. 

Le Min,istl1e d'Etat, de l'interie.ur,de l'inf'Orma,ti'O;n 
~t :de la presse, 

Vu l'ordonnance n' 58-1376 du 30 décembr;e 1958 portalllt 
statut de la Itépublique 11Og'olaise; 

V u la 'loi togolaise n' 56-2 du 18 septembre 1-956, modifiée 
par là loi n° 57-13 du 28 mars 1957, détermina:nt les pouvoirs 
du Gouv,ernement de la ltépuhlique du Togo et ceux réservés 
à la Chambre des Députés,' 

Vu la lloi n° 55-1489 du 18 ll!ov,embl'e 1955 l'elative à la 
irréIorganisatirCm municipalre; 

Vu la 'loi n° 59-47 du 5 juin 1959 modifiant la loi du 18 
nlOvembre 1955 susvisée; 

Vu le décret n° 59_129 du 19 aoj)t 1959 fixant les IDIOdalitéS 
d'application de l,a lroi du 18 ,novembre 1955,' modifiée par la 
loi diu; 15 ij'uji'll 1'959; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, - Le c'OlIè!1ie élect'Oral ,dies c'Orn/
muues de plein tet m'Oyen eX'ercÏce du T'Og'O est cW1/-:
:voqué p'Our le 15 noV'embœ 1959 ren vue i,d~pr'Océder 
à l'élection ides c'Onseils municipaux. 

ART. 2. - Le ,:scrutiù,sera .ouvert 'à ~ept heures 
~t cl'Os à 'dix-septheur,es. 

ART. 3.- Vu l'urg,ence, le pré~ent arrêté ser.a 
publié'par t.ous m'Oyttms. 

L'Orné, ~e 14 'Oct'Obre 1959 
P. FREITAS. 

Presse 

No 	 71-INT/INFO. du: 
9 octobIie 19'59. -11 ,est cré.éullre c'Ommissiond'exa,r.,' 

men' 'p:'Our 1',eX'ercioe idie ra é'Ofessi'On ~direc~ur 
~ pub1ica~i'On len langues tdg'Olai~s. 

(Jette c'Ommissi'On, qui sc réunira sur c'Onv.'Ocation: 
de s'On président, est c'Omposée c'Omme l'uit,: 
MM. - .liedifiecte.ur de cabinet du Ministre 

id!'E~t,! 	 Pr,és~Œent 

- Savldie T'OV!e, publiciste, 1 
•-	 le di:rtecteurdu serv;iCl~ de l'inf'Orma

ti'On, 'Ou le difiecteur du service de 
, 	 la radiodiffusi'On, Membres 
- ,un ins.tituteur du. cadl,e supérieur, ) 


désigné l!ar le Ministre de l'éduQa· 

ti'On nati'Onale . . . . .. 


No 75-INT/IJ'Vli'O. du: 
15 'Oct'Ob:rte 1959. - Il lest cree une c'OmmlSsIOn 

d'examen pour l',eX'ercice de la pr'Of!essi'On de direc
teur die publication 'cn langue française. 1 

(Jette c'Ommissi'On, qui se réunira sur c'Onv'Ocati~ 
die son président, est c'Omp'Osée c'Omme ~mit : , 
MM. - l'inspecteur d'académie du T'Og'O, Présuient 

- trois pr'Ofesseurs :désignés par :~c Mi· 
nistre -de l'éducati'On nati'Onale, Membres 

Affeotations 

Par arrêtés let 'décisions du Ministl'le d'Etat, de. 
l'intér,Îeur, de l'inf'Ormati'On ,et de la presse: 

No 108-D/INT[INFO.du : 

2 oct'Ob:rte 1959. - M. Doss'OuFloœntin, ass~stant 
de p.olice, en serv.ice à ria Isûreté; rest muté ~ucommis.
sariat de police de la ville de L'Onié p'Our c'Ompter 
'du 1er 'Octobfie 1959. 

No 109-D/INT[INFO. du: 
2 'Oct'Ob:rte 1959. - S'Ont aff.ectés à Badou, p'Our 

c'Ompter die la mise en service du Commjssadatl, 
.lie personnel de la p'Olice d'Ont les 1I10mS 'suivent: 

M. 	 LawsonThéophile, ,assistant ide p'Olice en l'er
viCie auC'Ommissariatdie p'Olice dc L'Orné .qui 
'est ;délégué dans les f'Oncti'Ons de Commissair,e 
die police. 

M. 	 Ped'Omte 'D'Ogbevi Franç'Ois, brigadier-chef 1er 

léchel'On, rappelé à l'activité pour c'Ompter ~~ 
1er juillet 1959. 

M. 	 N'Ondoh Etienne, bdgudier de p'Oliqe, ~n ser
v;ioe à la SÛI-.cté. 

M. B'Oukari Soulé, briga,direrdie police 1er échelon 
~ll service au CommÎ:3sa,l'iat ;de police de L'Orné 

M G'Oubyh Samuel, agent ide police l er échel'Oni 
rappelé 	à l'activité pour compter du 1er juillet 
t959. 

No 116-D/INT[INFO. idu : 
14oct'Ob:rte 1959. - M. Kor'O Basile, brig~dljrer-chef 

(le p'Ol~ce 1er iéchèlon, ien ser,vice au Commissariat ~ 
police de LordJé, lest muté auCommiss~r.jat de poli~ 
de'S'Ok'Od,é Ipour com'pter du leI' nov:emh~e 1959. 

---~- --~-~
-~--~ ~ -- 

l 
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t 	 RECTIFICATIF. 

à 	t'arücle deux de la décMion no 96-11\lT/INFO. 'du 25 
aOût 1959 portant affectation. " 

Au lieu de : 

Le salaire de .M. BaIreto Christophe Sera :mpporté 
par Le budget communal d'Anécho. 

Lire, : 
. 	 . 

Le salairedc M. Baketo Christophe sera support~ 
p8.1~ le budget de circonscription d'An~ho. 

Le reste sans changement. 

No 115-D/INT[INFO. du: 

14 ,octobre 1959. - Sont dés.ignés comrpe présidents 
~ commissions de jugement i~ti~u~s pO,ur ,.a révi
!'lion exceptionnelle des' listes 'lélectotales 'des commu
nes, -'!es fonctionnaire.s ;dont les noms suiv:ent : 

MM. Amah Emmanuel, adjoint à l'administr,a.teur
maif1e, comm~ ,d{:\ • • • • .' Lom~ 

Nonou Justin, chef de subdivision, 
commune de " , ' Anécho 

Aziglossou Emilo, udjOillt au com
m undallt-tlOrt:lt:, cumlDune de • Ts&v;ié 

DjirackOI' Clélll(}ul, t:ommiA d'admi
nistration. (:olnmU!1<: cIe • • • PaUmé 

Afidegnoll Eusèbe, adjoint aucom
Jlumduut-llorcle, commune. de.. ' Atakpam:é 

'Ekue lllllovent, gérant ,des P.T.T", 
commune d!::. • • Soko,dé. 

Danglo Alphonse, préposé ,des :eau,x 
:et forêts, commun,e ,de. '. BaS8a,I'~ 

Ag.Dt vcrbali.ateur 

No 72-INT/INFO. du: 

13 octobre '1959. M. Akouvi Joachim,agen~, 
;l'exploitation des P.T.T., chef ,de poste .administra
tif de BUtta, lest nommé agent verbalisateur et habi
lité à percevoir des amendes forfaitaires en matière 
00 police de circulation, dans le ressort du' poste 
admilùstratif de BUtta. 

No J14-D/INT[INli'O~ :du ~ 

13 octobre 1959, M. ,Eseo Issaka, ancien secré
tai~ du chef de canton de Sotouboua (Subdivision 
de Sokodé), est licencié de son emploi pour .aband~ 
,de posW, pour compter du 1er ju,in 1958. 

a •• tca m • .,tels 

No 74-INT/INFO.du : 
15 octobre 1959. Sont autorisés ~débarque:-

ment et Pinhumation à Lomé des restes mortels ck; 
M. Mensah Joseph et son enfant Claude Mensab, ilé
cédés le 24 septembre 1959 à Bordeaux. 

MINISTERE DU TRAVAIL. DES AFFAIRES 

SOCIALES ET DE LA FONCTION PUBLIQUE 


~ .247/MFP du: 
8 octO,bre 1959. - L'arrêté ;nO' 187/MFP du 13 

àoüt 1959, portant ouver·ture d'un çoncaurs profes
siouœl ~st annulé .et remplacé .par le pré~ent arrêté. 

Des concours profesl!!ionnels pour .~~ recrutement 
die commis et ,IllOnteul"S électriciens, facteurs et sur-, 
veilIantiS wnt iouverts . .il Lomé aux candidats réu
nÎlSsant les conditions fixPle3 à l'article 5, de l'arrêté 
nt) 303/P du J juin .1945' in'~ qni poucerne les 
commi.s et mont~urs électriciens et, à l'article 4 do 
même arrêté ,en' ce ((ui yoncerne Iess,u,rveiUants et 
facteUl'lS. ' 

Le nombre de places mises aux conoowsest 
ainsi fixé: 

1q) Six agenLs des cadres locaux, facteurs et s,w
veillanLs, pour passer dans le ~orp,~ des commis et 
monlcUI'ls. 

20) Six agcnt,s permanents pour passer dans, les 
cadres IDcaux (commis", fad~urs, monteurs et sur
veillanbs). 

'Le.s agenls contractuels pt permanénts d'~jà em
ployés dans le service des p:o,sl:eset téléoommunica
'lions S'ont autorisés Il prendre. ,part à ce~ ooncours, 

Les date'> ,dès épreuves sont fixées c()mme suit: 
Lundi 9 novembre 195.9 pony les commis ~t 

mon1ieurlS él'ectdciens. 
- ,Mardi 10 novembl"e 1959 prour les facl~u,rs et 

surveillants, ' 
Les demandes des,candidals devnml parvenir"par 

la vüie hiérarchique au Ministre de Ja i'oncllon\pu-.,. 
blique avant le. 1er ,octobre 1959, délai de rigue,ur., ' 

Lees heures d'ouverture des conoours, J.e IloéaI 01'1 
se déroulèront le,> fpreuyes feront jÜItérieurement 
l'objet d'une D;ote de t>ervice qui .;'J·era publiée par 
v'Oie d'affichag'c. ' 

Inligratioa. ' 

Par arrêtés et décisions du ,Minisl::œ dq travail, 
~ affair·e,,> sociales tlt de la fonction ,publique: 

~240/MFP du: 
5 ectobre 1959. - Les institutriêes adjointes CÎ

après désignées, démissionnaires du cadl"e supérieur 
die l'Enseignement du premier dewépe l'AOF., sont 
intégrées. comme suit, dans lè cadre local dit supé
rieur de l'Enseigne~t primaire du Togo: 
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NOM ETPItÉNOMS 
GRADS ET CLASSE 

DANS LE CADRE DE ..'AOF. 
h'OlCB 

GRADE ET CLASSE D'INTÉGRATIOI'I 

DANS LE CADRI! DU To'GO 
'NDICS 

d'Almèida Lucif} (:né;:) Atayi) 

KpIof6ra QOOile{~e K~r) 

11l6Iitutrî()e-adioin:t~ de 2e c~ 

Ill5titutnœ-adjointe de 2e cla51>6 

495 

495 

Institutrice ordinaire li:} l'e classo 

In6tHutnœ ordinaire dt, l "~ classe 

- ._---_ .. 

495 

495 

- -

Le présent arrêté fl-ura effet pour çompter du 1er 
octobre 1959, date d'acceptation de la démission 
des intéressées du ~adre -supérieur Ife l'AOF. 

N~ 242/MFP du : 
5 ocùobre 1~59. - M. Desanti René, oommis eX

-pédltionnaù'c principal ù~ ,2:l échelon (inûke local 
415) démissÜ:innaire du cadre local ~u Niger, est 
intégré- dans le cadre local du Tof'!!o ,en qualité de; 
commis d'admînistralion ordinaire de 1re dasse (in
dice local, 435) pour, compter du 1er [septembre 1959. 
" M., Desanti René conserve une ancienneté civile'_ 

de ,2 moi;s. 

Tableau d'avanccmeol 

~ 223/MFP du: 
17 septembre 1959., -- Sont inscrits ,au tablea~ 

d'avancement· du peI'isounel de l'Enseignement du; 
premier degré de l'AOF. dé,taché au Togo. pour 
!'Il,"'_'/::'" 

...............'""" 
i(\t!t'\ ~ 
... ...,uv. 

Au :TITRE DU 1er SEMESTRE 1959 
Pour 	le grade, d'in;;lituleuNl1djetnt (l.e ~ cla,ss'e 

(au choix) 

3eM. 	 Kudjoh Hermann, m-stitute,ur-adj'oÏiIÜ de 
da<.;se. 

Au TITRE pu 2tI SEz.œsTRE 1959 

Four, le grad,e. d'institutrice ~r:d,inajr~ il;; 3e; classe 


(au choix)


7 Soss~. (née OlymPio' Amélia), .i:nstitu;trice 
""if~1:~ ordmaIre de 4e c1a!sse. 

~':i:pQur le grade, d'institutrice-adjoint.e, F 2e cl~3e 
" (au ch.oix) , 

Mine Kpotsra (née J(podar. Cécile), instftuhice
adjointe d.e 3e classe. 

N~ ,251/MFP du: 

12 octobre 1959. -- S.ont promues dan<s le person
nelde l'Enseignement du premier deïCll'é de l'AOF., 
détaché au T.ogo. 

PoUR COMPTER DU 1er JUILLET 1959 
Au grade à'iJzs(ilulric.~ (Jrdb:lJfl/r.e~e. 3é classe 
Mme S{lSs.ah (née 01.ympi,o. Amé!i~ institU;.tri~ 

ordinail'e de 4e'datSse. 

Au grade d'inftifutrice-'ddjcinte de 2e classe 
Mml:! Kpollsra (née J{:p:odar Cécile )" j.uslitutrice

adjointe de" 3e classe. 

Nomiaali,••• 

N° 246/MFP du: 
8 octobre 1959. -- TJes élèves-maîtres de l'Ecole 

normale d'At.akpamé dont les noms suivent, Wu
laires du certificat d'études normales (ses~ion de 
juin 1959) ou ayant réus';i aux épœuves écrLes du 
CEAP, sont nommés institu:eul.'s-adj.oin 5 ~t:_lgiaires 
du cadre dit supérieur de l'EnsiCignement du' pre
mier degré du To~o: 

Afauûu COlliS~aDJe Scdji Quam 
Kplalw Alfred SogaAndré 
Alov.or Benjamin BolokI'o Ephrem 
Amégavie Cyprten Pagnan Tchoou 
Zél{pa FrancilSca Anitéon Mounesso 
'Médéoognon Simon Adragni William 
Keff': 	 .i\:!!t5~.Cll:ill 
Le présent· arrêté aura effet pou,r compter du 15 

o~tohr<é H159.. 

:No 248/MFP/MEN du:' 
8 octobre 1"959. ~ M. Moulin Pierre, pro~es:'eur 

licencié de 50 échelon du cadre mé,tropo:itain (i'lldke 
métro 374), détaché pour arervir au Togo, e:'t mis 
il la disposition de M. le Ministre de l'éducation 
nationale et nommé proviseur du Lycée Gouvet'ne'ur 
Bonrœcarl'ère ,à Lomé pour compter du 24 septembre 
1959. da1e de son arrivée au To~ù. 

Mme Moulin JuIietle n-5e Peyron, l>1'ofesseur ii
œncié de 50 échelon du cadre mélropoliluin (indiœ 
métro 374), détachée pour servir llU, Tog.o, e:.t mi~ 
li la di'Sposition de M. le Mitüslre de l'éducation 
nationale et affectée au Lycée Gouverneur Bonnecar
rère à' L.omé p:our oomp~l' du 24 ;septembre 1959. 

N'254fMFP du: 

12 octobre 1959. - 1\1. Bwssah Seth, titulaire d~ 
diplôme d'Horliculture d'Hyères, e~t intégré pans le 
cadre supéri-eur d'agriculture ~n qualité d'aide-con

. ~ucteur de ~ classe. 1er échelon (indice 335) pour 
compter du 1er juillet 1959,' au point de vue de 
ranciennetéet du .1er ja:nvier 1960 au. point de vue de 
la solde. . . 

Il continuera à pèrcev'oir ~on' salaire. d'agent per
manent jmqu'all 31 décembre 1959. 
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t Nl255/MFP/MEN du: 
12 oct'obre 1959. - M. Te:ssilimi Noul'ou, qui a 

œrmillé ses études techniques en' France, est intégré 
dans le cadre local supérieur. de l'Enseignemelnt du 
secoHd degré du To~o en q:ualité de professeur Lech;. 
nique adjoint 1er échelon {section ~eetricité) indice 
19Cal 503. 

M. Tessilimi est mis à la diisposition du Ministre 
de l'éducation nationale pour servir ~ l'Eoole pratique 
du oommerce et 'de J'industrie .de Sokodé. 

RecrulemeDl 

No 245/MFP du: 
7 octobre 1959. Est rapporté.: en ce qui concerne 

M.Amégnizin Victor, l'arrêté no .114/MFP du 21 
octobre 1958 portant recrutement d'instituteurs.-arl
j'Oints. stagiaires du cadre local dit supérieur de 
l'Enseignement du premier. deltl'é du To~. 

Le' présent arrêté aura effet pour qompter du 15 
~liobre 1959. 

No 919/D/MFP du: 
5 octobre 1959. - M. Eooué Ayayivi Emmanu;e,l 

est enga~é en qualité d'agent auxiliaire des douanes 
au salaire mensuel de tren~e Jllille francs (30.000frs) 
pour compter du 1er Qcwhre, 1959, et mÎlS à la dis-, 
positÎ!on du Ministre des finances (Service des .doua
nes).. 

Son traitement :sera impulé au ~hapilI'je 10 ~cle 9 
du buqget g~nér.al. 

ISQ :J26/D IMl"},) du: 

8 octobre 1959. - Les nommés ci~deSl)lOus s-out 
engae:éis en qualilé d'ngents pCl'manents et classés de 
la façon' lSuivan:e pour (Xlmptel' <;l~ 15 s~p~.mbre 
1959 : 

Sokpoli Michel, 4e catégorie échell~ A 
1mputa.ïon: Chapitre 22 article 7 

Edorh Alexandre; 4~ calégot:ie ~"Chclle A 
Impufo.:ion: Chapitre 22 article 1 

3eArmathûe Georges, ~atéj!.1Orie échelle A 
Imputa.'ion: Chapitre 22 article 6. 

Le.. intéressés.sont àffectés au Ministèœ du travail, 
dés affHù'es sociales el de la toncHon publique. 

\ . 

No 920{D /MFP du: 
5 oclobre 1959. - M. Cadasson Honoré, agent 

contractuel, m>uvellement enga~::i, est Plis il la dis~ 
position du Ministre des travaux publics, des mi
nes. des transports et des postes & téléoomlnuniCa!t~on!l 
~u Tog~ pour ~mp~r. du ..ter septembre H}59,. 
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No 932(DjMFP du; 

'12 octobre 1959. - M. Amaïzo Basile, vétérinaire- ", 
inlSpecteur, nouveUement enga~ par la République ~ 
du Togo,' est mis à la' disposition do Ministre de 
l'agriculture, de, l:élevae:e. el des eaux & forêts pour 
eompller du 1er septembre 1959. 

i . NP 933/D /MFP du: 
12 octobre 1959. - 11. LŒ:~iani Jules, ag-ent oon

h'.actuel des travauxpunlics, de retour de congé .et 
arrivé à' Lomé le Jer pct(}b~ 1959, par avion, est • 
mis à la disPQsil~on du ~Fn:stre des travaux publics, 
des mine,>, des transports et des poste~ & télénom
municalions du T~ogo. 

N° 934/Df],fFP du: 

12 octobre 1959. - M. 1Jranchu Jean-Jacques, 
administrateur de 3e. classe de l'INSEE., arrivé à 
Lomé le 18 septembre 1959, est mis ,à )a disposition 
du Ministre du commerce, de l'industrie, de l'écono-' 
mie et' du plan du Togo. 

No 935/D/MFP du: 

12odobre 1959; -,M. Guillier MarcelJoles Jacques; 
agent technique de 1re clas:;e do cadre g~néral des. 
postes et télécommunications, nouve[.ement désigné, 
pour servir ~u TJlgo, et arrivé à Lomé .par: avion le 
31 août 1959, est mis ~ la dispœition du ~Iints~re 
des travaux public,>. des mines, des transports et des 
postes et téléçommunicalions dQ ;Togo. ' 

No 936/D {MFP du: 

12 oc~obre 1959. - Mlle Angst Anne-Marie (en 
religion sœur Bapthte Viamey), infirmière contrac
tuelle, de r'etour de congé et arrivée à Lomé le 1er 
octobre 1959, par avion, ÇlSt mise à la displOSitÎon 
du Ministre de la ~anté publique du Togo. 

RECTIFICATIF 

à Ûl décision no 818/MFP du 31 tl.o.ût 1959 porYf1nt 
aff.ectation. 

'l.lul~eu. 'de,: 
.M, Amégakpo Michel, iruslituleur prdillaire. de 6. 


classe, du cadre supérieur de l'Enseignement du 

premier degré del'AOF., en ms:,ance de détachement 

au Togo, est mis à la disposition du MinLstred'état, 

de l'intérieur, de la preSse et de l'.informaLon. 


Lire: 

M. Amégakpo Michel, instituteur prd:naire d~ Ge 
classe, du cadre, supérieur de l'Enseignement du 
premier degré del'AOF., en jnstance de. détachement 
au Togo, est mis à la disposiLion du MiniStre d'état, 
de l'intérieur, de la {messe et de' l'information.. 

M. Amégakpo, en attendant la rép:u1a.rltsatiOn· d~ sa 
situation admiiùi;trative percevra ·pne.rémunéra.tion 
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forfaitaire de 30.000 franas var mois, imputable au' 
budget ~énéral, chapitre 8, article 10. 

Le reste sans changement. 

; 

Situations admiAis1raU"cs 

No ,241IMFP du: 


§. octobre 1959. - La s,ituation administrative de 

M. Edorh François, ~nfirmier-vétérinair,e du cadre 
local du Togo est rétablie de la faÇlOn suiyante, au 
point de yue ~xc1usü de !'ancienneté: 

I\NCIENNE HIÉRARCHIE 

, Infirmier-vétérinaire de 4e çlasse pour oom'plel' 
du 1er .;uillet 1950. 

3e, Infirmi:er*vétérinaine de clasSje pour ~mpler 
du 1er juillet 1952. 

Infirmier-vétérinaire de 2e class,e pour: pompler 
du 1er .;uilLet .1954 . 

~OUVELLE HIÉRARCHIE 

Infirmier-adjoint 40 échelon pour oompter du 1er 
octobre 1955 (oonserve7' mois 15 jOUliS A. C.) 

Infirmier ordinaire ,20 échel,on pour CIOmp1el' du 
1er janvier 1957 (ancienneté épuisée) 

'Infirmi.er ordinaire 1er écbelon poUl' CIOIDpler du 
1er janvier 1959. 

Le présent arrêté aura dfet pour compœ~ du 1er 
(IC!:!.'}:\r.~ ~ 9':'9 ?-~l i'':'!~~ è:e :<!!!~ ~~-e la lS"'_llr'f.'0. 

No 249/MFP du: 

8 odobre 1959. - ElSt et demeure rapporté l'ar
rêté no 557-55!CP du 14 juin 1955 portant admis
sion à la retraite de M. K;ouadjovi Salomon, mo
niteur de l'Enseig.nement du ;:rOj?io. 

. M. Kouadjovi Salomon, Jllonileu.l' du ~adre local 
secondaire de l'En~ignemerrt du Xogo est rappelé 
l'activité pour compter du 15 octobre 1959 ,et mils 
à là disposition du Ministre de l'éducation nationale. 

Sa. \Situation administrative f'st réltablie de la façon 
suivante : 

ANCIENNE HIÉRARCHIE 

. Moniteur prdinaire de 2e clas~pour oompLer du 
~r juillet 1950 

Monitew' ordinaire de .ire ~laJSS!e pour compter du 
1~r juillet 1952 

Monite'ur princip;al de 3e classe pour compter du 
1er juillet 1954. 

NOUVELLB HIÉRARCHIE' 

Moniteur . principal 20 éche\on . poup 'oompter du 
1er octQbre 1955 (conserve 11 Jl1l()i~ A. C.) 

Monilel,lr principal 30 éche1ton pour oompter du, 
1er déœmbrte' 1956 ' 

Monileurprincip:al de cl.ass,e exœpti9JlIlelIe pour 
CIOIllpter du 1er j,anvi,er 1959. 

No 731/DrMFP du ; 

8odobre 1959.- M. Sossah Dagobert Emmanuel, 
agent permanent de l'adminiJStr,a,lion,' liœncié de son 
emploi et qui a iIlou<;erit, le 8 juillet 1958', un 
contrat de travail avec le Gouvernement de la Répu.~ 
blique du. Togo f,OlliServe, it rompter du 1er juin 
1958, en vertu du décret no 58-70 du 3 $6pif:embre 
1958, le bénéfice de l'ancien.Iœ té, JIu'il a acquise de
puis la date de ion engagement. s'Oit 10 ans .5 mo.ÎlS. 

'Cessations de fOActiOD5 

No 916/D/MFP du: 
5.octobre 1959. - ElSt constatée, pour compter du 

1er décembre 1959. la cessation dé~initive de fi()nc
tioUis de M. Adékpé Awaté, agent permanent ~ 
catégorie hors échelle (f,tardien de jour), en service 
au bureau d'u Matériel, qui justifie à ~tte da~e de 
plus de 20 ans de. services effectü.s dans l'adminis: 
tration du Togo (è~!té.le ~2 mai 1928) et qm 
est atteint par la limHe d'âge (né en 1903). 

'M. Adékpé Awaté ,peut prétendre au bénéfice de 
l'allocation viagère annuelLe é'gale il ,150/0 de son 
salaire moyen des douze derniers mois, pour chaque 
annœ de présence, daus les ponditions définies par 
l'arrêté n~ 446-55(ITLS du 27 avril 1955. 

N° 917/D/MFP du: 
5 pc~J)re 1959. Est constatée, pour compter du' 

1er déœmbre 1959, la cessation définitiv:e de fonc
tions de M. Yovo Adam,· agent permanent 2fl caté
gode, hors échelle (f,tardien de nuit), en service au 
bureau du Matériel, qui justifie à qette date de 
plus de 20 ans de. services effeclüs dans l'adminis
tration du T,ogo (engagé le 1er juin 1926) et qui ,ost 
atteint par la limite, d'âge (né en, 1890) . 

M. Yovo peut prétendre au bénefiœ de l'allocution 
viagère annuelle égaIe à .15,0/0 de son salaire moyen 
des douze derniers mois, .pour chaque année de pré
sence, dans les conditions définies par ,':u'rêté no 
446-55 ITI...S du 27 avril 1955; 

Diaponibiliti 

No 239jMFP du : 
5 octobre 1959. - Mme Van-Laré (née de Medeiros 

Louise), Commis d'Administration ordinaire de 2e c1as~ 
se du cadre local du Togo, est placée, sur sa demande. 
dans la position de disponibilité sans traitement. pout 
une période de un (1) an 'renouvelable, à compter. 
du 1er avril 1959. 

No 727/D/MFP du : 
8 octobre 1959.· - Est acceptée. pour compter du 

13 octobre 1959, la démission de son emploi offerte 
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catégorie écbelle D, en service à la Radiodiffusion du 
Togo. 

SuspeusioD. de tODotioas 

No 243/MFP du: 
6 octobre 1959. - M. Amégan André, Secrétaire 

d'Administratiün de 2e classe, 2e échelon, du cadre 
supérieur des Services Administratifs, Financiers et 
Comptables du Togo, sous le coup de poursuites 
judiciaires, est suspendu de ses fonctions pour comp
ter de la datè de signature du présent arrêté. 

Pendant toute la durée de sa suspension de fonc
tions, M. Amégan André n'aura droit qu'à la moitié 
de son traitement brut, dégagé de tous accessoires, 
à l'exception, toutefois, des prestations familiales. 

No 250/MFP du: 
10 octobre 1959..~ M. Dovi Kossi Alfred, Garde 

frontière 2e échelon du cadre local des Douanes du 
Togo, est excI:u temporairement de ses fonctions pour 
une durée de six (6) mois, à compter de la date de 
signature du présent arrêté, pour faute grave. 

Pendant ümte la durée de son exclusion; M. Dovi 
n'aura droit à aucun traitement, à l'exception, toute
fois, des prestations familiales. 

Retraites 

No 238/MFP du : 
5 octobre 1959.--- M. Adjololo Hayibor, Sergent 

Garde frontière, 20: écbelon, du cadre local des Agents 
des Douanes du Togo, est admis, pour compter du 16 
décembre 1959, à faire valo;r ses droits à une pension 
de retraite; pour ancienneté de service, avec dispense 
<te la oondition d'âge. 

No 244/MfP du: 
. 7 octobre 1959. - M. Agbodjan Prince Etienne, 

Infirmier Principal 3e échelon du cadre local de l'As
sistance Médicale du Togo, est admis d'office, à faire 
'Valoir ses droits à une pension de retraite, pour 
ancienneté de service, avec dispense de la condition 
d'âge, pour compter du 1er février .1960 

No 252iMFP du : 
12 .octobre 1959. - L'arrêté n° 667/CP du 27 

juillet 1956 portant révocati<on de M. Amoussou Row 
muald, Commis d'Administration principal de 1re classe 
du cadre local du Togo, est et demeure rappoi'té. 

M. Amoussou Romuald, Commis d'Adminis~ration 
principat de 1re classe, est admis d'office à faire 
v~1oir ses dr'oitsà une pension de retraite pour .:-ompw 
ter du 1cr février 1959, pour invalidité imputable au 
service. 

MINISTÈRE DE LA· JUSTICE 

NomiR.lioD 

Pàr décisions du Ministre de la justice: 

No 29/D/Mj du: 

13 octobre 1959. M. Johnson (Patrice), Greffier. 
de 1re classe, 1Cr échelon, en service au Greffe du 
Tribunal de Lomé, est nommé provisoirement greffier 
en chef dudit Tribunal, pour compter du 1er novembre 
1959, en remplacement de Me Quet. 

Conf.ormément à la législation en vigneUl:, il exer.
cera les f.onctions de Notaire. 

Commissloa 

No 28/D/Mj du : 
12 odobre 1959. M. Ataklo Samuel, pasteur. 

demeurant à Lomé et M. Mouslapha Jules, o::>mmer
çant, demeurant à Lomé sont désignés en tant que 
notables de statut coutumier, comme membres de la 
oommission technique pour l'étude et la rédaction 
d'un ,avant-pJ1ojet de loi portant réforme de la justice 
au Togo. 

MI~ISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS, DES . 
MINES, DES TRANSPORTS ET DES POSTES ET 

TÉLÉCOM M UNJCA TlONS 

ARRETE No 25/MTP/TP. tfu. 2 .octobre 1959 défi
nissant les modalités d'appU.cation' de l'Arrêté 146 
~u 8 Jumet 1959 modifié par le rectificaHf en date 
du 25 septembre 1959. 

Le Ministre des travaux publics, des mines, des 
transports et des postes et téléwmmunications, 

Vu l'iO:donnanc~ "'0 58-1376 du 30 décembre 1958 p01'tant 
statut de la 'République togolaise; 

Vu ·la llOi 'bOP'O'aise n° 56w2 dll 18 septembre 1956; lllJ{}(!.ifiée 
par la l,ol D~ S1.1aClQ 28 mart 1957~ détermioant le<! pouvoirs 
dtt Gouvernem'ont de la It.épubâqu~ du Togo et ceux "{éserv~ 
à la Chambre de3 Députés; 

Vu l'àrrêté n° 429 du 25 juillet 1938 ·f~xant les JUiOdalités 
d'applicatilOn daos le territoir,e du Togo. ~u décret. du 16 juill 
1935 rendant applicable au Territoire _ le décret dn 21 juin 
1934 portanit réglementation pour l'usage des voies ouvertes 
à la drculatil()Jl publique; 

Vu la :tlOi nO 59_9 du 6 janvier 1959 fixant les Itaux de 
droits à percev.oÎr pOUl:' l'examen des permis de c.ol;lduire,' 
l'lObtention des carteS griS>el5 et la visite des véhicc.:es et diV'Ill'S, 

Vu l'arrêté no 146jPM. du 8 'juillet 1959 fixant_ les mloda1itétô 
d'application de )larticle 3 00 la loi 0° 59.9' du 6 janvier 1959;' 

Vu le 'rectificatif en date (Ju 25 septembre 1959 de l'arrêté 
n° HG/PM. ~u 8 juillet 1959 susvisé; 

ARRETE: 
Artide Premier. - Les visites· tecbniques obliga

toiregdes. véhicules auront lieu, pour l'année 1959 
pendant Ies 'dix premiers jours de· ~baque mois. 
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Art~ 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
\et oommuniqué partout >Où besoin sera. 

Lomé, le 2 octobre 1959 
P. AMEGEE. 

Affect.lieas 

Par· décisions du Ministre des travaux publics, des 
mines, des transports et des postes et téléoommuni
cations: 

No 234/D/MTP(CFT du: 
3 octobre 1959. - M. Duran Jacques, contremaître 

principal,échelle 8 échelon 7 du cadre supérieur des 
Chemins 'de Fer du Togo, de retour de congé,. et 
arrivé à Lomé par avion le 17 septembre 1959, e'st 
mis â la disposition du Directeur du Réseau des 
Chemins de Fer et du ,Wharf du Togo. ' 

M. Oman s.era rétribué sur le Budget Annexe 
des C.F.T. 

No. 235/D/MFP du : 
.1,odobre 1959. - M. Akouété Benoît, menUISIer 

permanent de 3e catégJOrie, hors échelle, rappelé à 
l'activité suivant déciston no 731/MfP. du 6 août 

. 1959, ,est affecté à la Subdivision des Travaux Publics 
du Sud,avec résidence à Palimé, pour compter du 
1er octobre 1959. 

Le salaire de M. Ak,ouété Benoît est imputable au 
Budget Général - Chapitre 14 -,.. Article 6. 

RECTIFICATIF. 

à la décision no 212/MTP/TP. du 10 septembre 
t 959 portant affectadon en ce qui concerne M. 
Paul Freeman. 

'Au li,ep 'de:. 

Subdivision des Travaux Publics Mango-Dapango 
. avec résidence à Mang'o. 

M. Freeman Paul, Ouvrier de 4e classe des Travaux 
Publics, en ser\~ce à Palimé. 

iLtr..e: 
Subdivision lJes Travaux Publics Mango-Dapango 

avec résidanoe à Dapango. 
M .. Freeman Paul, Ouvrier de 4e classe des Tra

vaux Publics/en 'service à Palimé. 

MINISTÈRE DU COMMERCE, 

DE L'INDUSTRIE, DE L'ECONOMIE 


ET DU PLAN 


Nomi••tioaa 
. . 

Par'décisions du Ministre du commerce, de l'indus
trie, de l'éoono~~ et du plan: . 

No 52/D/MCIEPJ~\4jEL du: 
5 octobre \959'0 .... M. Rinkliff Jean, A3sistant· 

d'Elevage de 2e da~$e 2e échelon, est nommé, cumula~ 

tivement· avec ses ronctions actuelles, Régisseur de 
la Caisse. d'Avance du' Service de l'Elevage destinée 
à l'alimentation des porcs de la Ferme de Baguida: 

No 53/D/MCIEP du.: 
7 octobre 1959. - M. Akakpo Vizah Adolphe, 

Agent oontratuel ,est nommé Adjoint au Directeur du 
service du Plan pour compter du 15 septembre 1959, 
en remplacement de M. Amaïzo Prosper appelé à 
d'autres Jonctions. 

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE. 
DE L'ÉLEVAGE ET DES EAUX ET FORÊTS 

Affectalioa 

Par décision du Ministre de l'agriculture, de l'éle
vage et des eaux et forêts: 

No 151/D/MA/EF du: 
7 octobre 1959. M. Dagadou Victor, Ins tituteur 

de 5e classe du cadre supérieur de l'Enseignement 
Primaire du "fogo, diplômé de l'Eoole Forestière des 
Barres, est nommé Chef de l'Inspection Forestière 
du Centre. 

Sa résidence est fixée à Palimé. 
M. Padonotl Grégoire, Préposé en Chef 10 échelon 

cl€-l'l Eaux et Forêts, diplômé de J'Ecole Forestihe 
du Banoo, est nommé Adjoint au Chef de l'Inspection . 
Forestière du Centre. 

Sa résidence est fixée à AtaJ...--pamé. 
M. Gnroloun Bruno, Contrôleur des Eaux et Forêts 

est mis à la disposition du Chef du Service des Eaux 
et Forêts. 

Sa résidence est fixée à Lomé. 
. Les soldes et accessoires de MM. Dagadou, Pado
nouet Onrofoun rlestent imputables au Budget Général 
du T>ogo ---, Chapitre 16 - Article 6. 

La présente décision prendra effet pour compter. 
du 1er octobre 1959. 

MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION NATIONALE 

, 
Par décisions du Ministl:'le tk l'éducation nation~ : 

No 163-DfMEN; du,: 
8 ,octobre 1959. -; Gbadoe 'Antoine, instituteur ~ 

4e classe ~u cadl:'le supérie.ur de ren~igIJiement dU; 
1er .degré, en service au cours complémentaire de, 
Vogan (cercle d'Anécho) est nommé di,recteur de Qe.t 
~tablissement, en remplacement ~ M. BadAou Pier~; 
rapatrié. j 

La présented~.ision ~ura effet pour cO,mpter d.u: 
15 octob~ ·1959. 
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No 161-DfMEN. (lu : 
5 ocotbre 1959. &t constatée, pour compter "~ 

28 septembre 1959, la reprise de serv,ice de M~ FleU;
tian René, en qualité de professeur d'éducation: phy:
sique contractueI (indice métro 320) let entraîne.ur, 
de foot-haIl, de retour au Togo après congé scolaire. 
. Est constatée, pour compter du 28 septembre 1959, 

la reprise de service de Mme. Lara Cécile en ,qualité 
d'institutrice de 7e échelon du cadre métropolita,in 
(indioo brut 360 - net 294), affectée au lycée Go~
verneur Bonnecarrère à Lomé. 

No 162-D/MEN. du: 
5 octobre 1959. ·Est constaté;e, pour compter: 

au 24 septenrllre 1959, la reprise de service; ~ll q~..; 
lité de directeur de l'écofJe pratique du oomimeree ~t 
de l'industrie'à Sokodé, de M. Chevl'\on Robert, direc
teur du C.C. de 2e classe (indice métro 354) de 
retour au Togo après congé scolaire. 

Est constatée, pour compter du 23 iSCptembre 1959, 
..., reprise de service, ~n qualité de profèsseur techni
que contractuel au collège ;00 Sokodé (indice métro 
330) de M. Vidal Maurice, de retour au Togo après 
congé scolaire. 

·Est constatée, pour compter ~u 21 septembre 1959; 
en qualité d'inspecteur primaire de la circonscriptj,on: 
Nord":Tog,o deM. JoliVJet Louis, 1nstituteur de ge 

échelon du cadre métropolitain (indice métro 368), 
n,ommé directeur d'école à 110 elas;ses et pI'US par idéc.~
sion nu 4;; du 28 !mars 1958, de retour ,au Togo après 
congé scolaire. ,~ 

No 164-D/MEN. du: 
12 octobre 1959. - &t constatée, pOur compter du 

5 octobre 1959, la reprise de service, !en qualite de' di
recteur de l'enseignement nu Togo, conseU~r 'techni
que.jet u Ministre de l'éducation nationale, de M. GrU 
Pierre, inspecteur d'académie de 4e classe, de r[C:ltour 
au Togo après 'congé iScolaÎl-e. 

No 165-D/MEN. du: 
12 ,octobre 1959. -Est constatée, pour compter du 

1er octobre 1959, la reprise de serv.ice; ifm q.li~ 
d'inspecteur primaire pour le centre 'du Togo, aVieC 
résidence à PaUmé, de·,M. Morin Charles, insti,tul1eur 

1reprincipal die clas.'le, de retour au Togo après 
congé scoJairJe. 

Est constatée, pour., compter (Qu 1re pctobre 1959; 
la reprise de service, ~ .qualit~ d'~tutrioo con
tractuelJe (groupe III), directrice d'école 'ménagère; 
de Mme. Sanvee Rose-Marie ~ VafIeïian, de retour 
Au, Togo après oon~ iSOO~. • ' 

----,... _-,-~ 

No 166-DjMEN. du: 

12 octobre 1959." - ~t oonsta~, pour co~pter: d;u
Ji octobre )959, la repl'lS!e de serv,lce, en .qu~bt~ d'l,nS

titutr.ioe 'de 5e échelon aulyoée Bonnecarrère àLo~ 
~ Mmie: Spira Jan:i,ne,de· retour au Togo 'après con-. 
ge scoJalre. 

Est constatée, pour. compter d'U '5 octobre ·1959, 
la reprise ne serv;i,ee, .en, quaIit~..,d'institutrice de' .6e 
é~~lon à l'E.P.C.!. ~,Sokodé, 'lIe Mme. JoJ,i,vet 
~eol'gette, 'de retour au Togo après congé scalaire. 

Est constatée, pour compter~ll '5 octobre 1959, l:aI 
reprise~e service, en qu,tlité .d'injBt,it.utrice, de 2e ,éc~
Ion à l'école de la :Marina à Lomé, de Mme. Simon 
Edith, . de retour au Togo après con§éscolaire. 

Eaga,e..... t 

No 168-D/MEN. ~~: 

12 octobre 1959. - M. ,Reinhol~ Gabriel est enga
gé en qualité';de mon,iteqr permanent 2e catégorie, 
écoolle A. pour compter \d'li 15 octobre 1959. 

Le sàIaire ;deM. 'Reinho(d: Gabriel sera suppor~ 
par te budget du conseil .de circon,scripti;on de N~tja'.1 

M. Reinhold" Gabriel est affecté à l'école d~Atchav~ 
(Subdivision d~ Nuatja). ,. " ,::- : 

Affect.ti••• 

No 167-D/MEN. du: 

12 octobre 1959. - M· Kueviakoe Gu,Ulaumie, jns:
titute,ur adjoint stagiaiI~e, nouvellement recruté, est 
affecté au cours complémentaire ~ Vogan en qU,alité! 
~ professeur d'anglais. 

M. Viho Gé:déon Hyacinthe, instituteur adjoint 'sta
giab'e, nouvellement recrut€., est-~ffecté à l'école nor
mate 'd'Makpamé comme chargé d:éd;u~tj,on physiq~~ 

La présente décision prendra êffet pour compter .~ 
t5 octonre '1959. 

No 169-D/MEN. du: •
14 octobre 1959. - l\f. Amah Moorhouse, secré

taire d'administration de, 1re 'classe, 3e échelon; ~ 
service à la dÙ'ection de l'enséignement à Lomé, ~st 
mis à la disposition d,u Ministre de 'la fonct~oo: pu
hlique. 1 

No 170-D/MEN. du: 

14 octobre 1959. - M. Tekoe ~an~, inSiittt: 
reur de 4e classe du. cadl'e ~upérieur de l~sei~lneIl~ 
du 1er degré, dil'lecteur du cabinet du MinIstre ~e 
l'éducation n,atji,onaIie, ICst mis à' fa dispol!litiotl d~ 
Ministre die ta fonction publique pqurcompiïer ~y 
lb octoboo 1959. 
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,AVIS~ COMMUNI,CATIONS, ET INFORMATIONS 

~ccdc. Chang•• 

'RECTIFICATIFS 


'AVIS no 326 d!!'IftOffiCed-6s cli,Jnges retat~f auxrëta.. 

trons flnancières qttne 'la zone franc et les '1!ays, 
'étranger•• 

'. . 
2 - Belàtwns fmallCiérei avec la RéPublique ,po. 

rpulaZl'iJ Id.e Hongr~. 

. . .. .. . . '. . . . . . . 
Au (:Leu ~; 

b) au nom idies ba,nguea hongïOises' hab,Hitécrs par 
la 'banq~ nationale ide' Hongrie, ,d'une part, qes 
(',omptes étrangers hongrotll «bilatéraux» qui fonc
tionnent 'dans .les conditions prév,uep :aUX titre 1 ~t 
III ,:da l'avis no 380 ,et, d'autre part, après ;Rccord 
tIe 'la 'Banque 'dè "Frànée, iles 'comptes êtrangers hrjn:~ 
grois en. ~ franes , com;erfble~ » qui fonctionnent .dans 
les oondItlOo,-spr.ev;ues aux !tItf\es 1 et II de l'avIs inO 

342. 

Llr,e: 
b) au nom des .; . . . . .. . . . 

. • . • . " ides' comptes .étrangers 
hongrois eU i: francs convertibleS' » qUI fonctionnent 
;Jans les conditions pr,évuesaux titt~ 1 :et fi de,'l'avis 
no 380. 

Le reste sans ("hangt.m~nt. 
,..'. . 

AVIS nu 344 de l'Office des' Changes relatif au 
règlement financier des marchandises importées de 
l'étranger. 

. . .. .. . . . .. . . 
. . .. . . .. . .. 

Titre. 1 Section 1l - / - A-2° - ,2eme 

alinéa. 
Au lieu ,de: 

Si le cours t'annulation ou de rétrocession excède 
de plus de2 0/0 le cours d'acquisition, le bénéfice de 
change ;est tenu en totalité par la banque domiciliataire 
et versé par ses soins à l'Office local des Changes 
en faveUr de la Caisse Centrale de Coopération Eco

nomique :agissant pOUf' compte du Eonds de ,Stabili
sation des Changes. 

Lire :1 

Si le cours d'annulation ou de rétroéession excède 
de plus de 2 0/Q le cours d'acquisition, le bénéfice de, 
change est retenu en totalité par la banque domicilia
taire et versé par ses soins à l'Office local des Changes 
en ,faveur de la Caisse Centrale de Coopération Eco
nomique ,agissant pour compte du Fonds de Stabili
sation des Changes. 

Le reste sans changement. 

SOCIETE CONSTRUCTIONS COIGNET TOGOt 
s. A. au capital de 5 million... de Fr. C. F. A. 

Inscrit au Registre du Commerce du Togo sous 
le Numéro 169 

M 1\·1 , les Actionnaires sont convoqués en Assemb~ée 
Générale Ordinaire Annuelle pour le jeudi 26 novem
bre 1959 à 11 h. 30, 2, Bd. de la République à Dakar. 

Ordre du jour de l'Assemblée Ordinaire: 

ORDRE DU JOUR STATUTAIRE 
Le texte imprimé des résolutions sera tenu à' la 

disposition des Actionnaires pendant les 15 jours pré
, cédent J'Assemblée. ' 

Le Consi,;;il d'Adminisiration ,
• 

RÉCÉPISSÉ, DE DÉCLARATION D'ASSOCIATION 

Titre de l'Assoda~ion : «Association de défense des 
Intérêts des Acheteurs de 'Produits du Togo ». 

Buts: Rechercher et appliquer tous moyens propres 
à l'amélioration de la 'condition de l'acheteur de 
produits. 

Siège social: Atakpamé, maison Eu~èbe Kttété. 
Pièces' annexées: Statuts. 

AVIS DE PERTE 

Le public est informé que ces copies de titre, 
foncier P.0$ 213 T.T., 58 de Sokodé et 117 d'ALakpamé 
ont étéadir,OOs. , 

Pour d,euxrème insertion 

• 

IMI'RJM~I! Of! L'tcot.l! PROPIl$.SlONNELLE c., LoMA-l'OOO 

DÉPOT LÉGAL N° 108 


